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PRINCIPALES OBSERVATIONS

1 * En cinq ans, les budgets '4M organismes du Service
public de l'audiovisuel ont presque doublé (+ 91 %) ; les
personnels ont été accrus de façon très importante.

2* Cet afflux de moyens a été employé à des dépenses
mal maîtrisées et non contrôlées ; il en est résulté un appel
incessant k de nouvelles ressources au détriment des contri
buables et des équilibres financiers de la presse : pour ali
menter le déficit d'un monopole d'information, on a porté
atteinte au principal support du pluralisme de l'information.

3* La mise en place de la réforme appelle de nouveaux
moyens : taxe sur les magnétoscopes et extension très impor
tante dans les années à venir de la publicité télévisée
régionale.

4* Cet accroissement des dotations n'a pas entraîné
d'amélioration des programmes puisqu'on observe une baisse
des indices de satisfaction et surtout la faiblesse de la créa»
tien audiovisuelle et l'insuffisance de la diffusion culturelle.

Force est donc de constater qu'en dépit des moyens
très importants dont elles ont disposé, les sociétés de pro
gramme n'ont pas rempli les missions fixées par la loi.

5* En définitive, l'état de notre télévision est très large
ment responsable – avec le maintien du monopole – du
retard accumulé par la France dans les nouvelles techniques
de communication et de fimpossibilité actuelle de constituer
une industrie de programme.
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EXAMEN EN COMMISSION

Réunie le 28 octobre 1982, sous la présidence de
M. Edouard Bonnefous, président, la Commission des
finances du Sénat à procédé à l'examen du budget de la
communication audiovisuelle sur le rapport de M. Jean
Cluzel.

Le rapporteur a protesté contre l'insuffisante qualité et
le faible pourcentage des réponses obtenues aux questions
posées au ministre de la communication.

M. Jean Cluzel a détaillé l'augmentation des ressources
des organismes (plus 17,6 %) : la redevance augmente de
11%, et deux nouvelles taxes sur les magnétoscopes
(175 millions de francs) et sur les recettes de la publicité
(70 millions de francs) sont créées. Les recettes publicitaires
s'accroissent de 20,4 %, atteignant toujours 25 % des res
sources.

M. Jean Cluzel a alors présenté plusieurs observations
mettant en évidence la détérioration du service public sur
longue période.

M. Maurice Blin, rapporteur général, a demandé quelle
était la situation de la Société française de production et a
émis des doutes sur l'efficacité de la future société de
commercialisation.

M. Jean Francou s'est préoccupé du financement des
radios libres.;.



M. Edouard Bonnefous, président, a noté qu'il était
regrettable de diminuer à nouveau les ressources publici
taires de la presse pour les attribuer à des entreprises d'État ;
le président a également évoqué les problèmes posés par la
déontologie des journalistes de l'audiovisuel compte tenu
du statut administratif des sociétés de programmes et de
l'origine de leurs ressources. M. Edouard Bonnefous a, enfin,
fait part à la commission de son pessimisme sur la capacité
des chaînes à supporter la future concurrence de la télévi
sion par satellite.

La commission a émis un avis défavorable à l'adoption
des crédits de la communication audiovisuelle, ainsi qu'aux
dispositions du projet de loi de finances s'y rapportant
dignes 60, 61 et 62 de l'état E annexé à l'article 44 et
article 50).
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AVANT-PROPOS

La réforme de la dernière chance.
La récente loi sur la communication audiovisuelle est – on le

sait la cinquième réforme intervenue dans ce Secteur en vingt
ans ; elle est sans aucun ' douté la réforme de la dernière chance
pour ce service public.

Ce texte comporte deux types de dispositions : d'une part
grâce à l'institution de la Haute Autorité, S innove en créant une
instance qui a pour ambition de réduire l'ambiguïté des relations
entre le pouvoir politique et les organismes de radiodiffusion et
de télévision ; d'autre part même si la loi envisage un effacement
du monopole de diffusion, elle présente* le défaut d'organiser la
réforme en fonction de ce principe dont on sait qu'il ne pourra
plus être appliqué dans quelques années. Chacun de ces deux
points, de changement et de continuité, appelle des observations.

La vigilance de la Haute Autorité.

La mise en place de la Haute Autorité s'effectue dans de bonnes
conditions, à tel point que les prévisions pessimistes qu'avait sus
citées son mode de nomination ne sent pas confirmées dans l'im
médiat

Mais, si la Haute Autorité s'affranchit de la dépendance du
pouvoir politique, «II* sera rapidement confrontée aux hiérarchies
parallèles qui ont toujours été les véritables dirigeants de l'audio
visuel : clans, corporatismes, antennes des pouvoirs commerciaux
et débordements syndicaux. Les multiples réactions que commencent
à engendrer ses recommandations et ses prises de position pour
faire respecter l'équilibre de l'information le démontrent

• La Haute Autorité devra également faire preuve de vigilance
sur deux éléments de l'activité des organismes tout aussi impor
tants qu« le maintien d'une information équilibrée :

– il ne faut pas que l'exercice du service public s'écarte de la
satisfaction due aux redevables qui en financent le fonctionne
ment. Les sociétés de programme douent opérer une conciliation
entre le service public qui justifie leur statut et le service du publia
qui, rappelons le, justifie leur existence ;
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– et il est nécessaire que soient surveillées les tentatives
d'interventionnisme des pouvoirs publics Jans la confection des
programmes. A l'information officielle que nous avons toujours
connue – et qui subsiste encore – ne doit pas s'ajouter une
culture officielle qui, au travers d'émissions, s'efforcerait de diffuser
subrepticement un système de valeur unique. - 0

Le contrôle parlementaire.

Si l'institution de la Haute Autorité constitue un progrès mesuré
dont on suivra l'évolution avec intérêt, votre rapporteur a le regret
de noter que les relations entre les pouvoirs publics constitution
nels et la télévision se dégradent sur un point : le contrôle parle
mentaire se voit, dans la pratique, dénier ses moyens d'exercice.

L'indifférence épistolaire discourtoise de certains responsables
le dispute à l'inertie ministérielle.

Votre rapporteur avait pose trente questions au Ministre de
la Communication, en indiquant que les contraintes du calendrier
l'examen de la loi de finances impliquaient que les réponses cor
respondantes lui parviennent le 15 septembre (vingt-cinq questions
lui avaient été adressées le 21 juillet, et les cinq dernières le 30 août).
Le 11 octobre, un premier envoi du tiers des réponses lui parve
nait. Le 25 octobre, un second envoi plus modeste était effectué,
en dépit d'un rappel écrit au ministre. On trouvera inadmissible
qu'un département ministériel chargé de la communication soit
incapable d'assurer dans les délais convenables l'information du .
Parlement sur le budget qu'il est chargé de lui présenter.

En toute justice, il doit être souligné que les organismes du
service public ont mieux respecté leurs obligations, même si le
laconisme de certaines réponses révèle un sens de la synthèse qui
n'est pas de mise dans. les rapports que des organismes financés
sur des fonds publics doivent entretenir avec les membres du Parle
ment chargés du contrôle de l'emploi de ces fonds, d'autant que
chacun peut constater aujourd'hui les effets désastreux de la
surdité des sociétés de programme vis-à-vis des recommandations
constantes du Parlement, renouvelées depuis tant d'années sous des
gouvernements différents.

• i *

»

L'utilisation des fonds publics.

Il est cependant trop tôt pour porter un jugement définitif
sur l'application d'une loi qui est, peu à peu, mise en œuvre.

Mais ce texte, trop tourné vers la création d'organismes, n'a pas
permis d'aborder le vrai débet : quel est le bilan du service public
de radiodiffusion et de télévision fondé sur le monopole ? .



Aussi votre rapporteur s'est-il efforcé de mesurer la façon
dont ce service public assurait les missions qui lui ont été attribuées
par la loi, compte terni de faccroissement constant des moyen» mis
1 sa disposition (+ 91,6 % sur les cinq derniers exercices, dont
45,4 % pour les seules années 1982 et 1983).

Cette démarche s'inscrit dans la tradition de votre Commission
des Finances. Celle-ci s'est toujours prononcée en fonction d'une
double logique. Celle de la durée, qui veut qu'on ne puisse porter
de jugement sur une action qu'en longue période : c'est tout autant
le présent projet de budget que l'exécution de ceux qui ont précédé
qui doivent être analysés. Et telle du contrôle des finances
publiques qui consiste à référer les résultats obtenus par une
administration aux crédits dont on l'a dotée. Comme l'a souligné
récemment le Ministre du Budget devant votre Commission des
Finances, il ne s'agit pas, aujourd'hui, de < dépenser plus mais de
dépenser mieux ».

Le plus n'est pas le mieux : l'état des programmes de la radio
télévision – et après seize mois de pouvoir on ne peut tout mettre
sur le dos de l'héritage – fait justice de cette prétention. Rappe
lons qu'en 1982 le budget de la R. T. F. a augmenté de 25,4 %
pour atteindre près de 8 milliards de francs (de l'ordre de 1 % du
budget de l'Etat) supérieur en cela aux dotations de nombreux
ministères.

Le plus n'est pas le mieux : le jugement des € chers auditeurs »
est à cet égard sans appel ; ils ont quitté par millions les ondes
de France-Inter. Si les téléspectateurs ne les ont pas suivis c'est
qu'ils n'en ont guère la possibilité, captifs qu'ils sont du monopole
d'Etat : force leur est de subir – sauf en zones frontalières – le
bulletin officiel qui leur est chaque jour infligé.

Le plus n'est pas le mieux : le3 structures héritées du chan
gement (déjà) de 1974 étaient trop lourdes ; elles le seront bien
davantage avec la loi de 1982. Au total, une cinquantaine de sociétés
ou d'organismes nouveaux avec un millier , d'administrateurs sup
plémentaires. Quand aux lourdeurs, aux lenteurs, au coût de cette
construction fantasmagorique on répond que c'est le prix à payer
pour un service vraiment (plus) démocratique. Voire. Et si c'était
le contraire ? Si les clans qui se partagent cette maison depuis
longtemps déjà, mais dont les pouvoirs se sont affirmés après le
10 mai, allaient poursuivre leur colonisation ?

Les obligations du service public.

Comiu» l'a exposé le président Edouard Bonnefous, lors du
darnier débat sur les crédits de l'audiovisuel : « Nous sommes en
présence d'un service que les contribuables paient (.Ji A partir du
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moment où l'on nous demande des crédits budgétaires, le Gouver
nement ne peut se déclarer incapable de faire les remarques et
les observations qui s'imposent »

Le Ministre de la Communication conserve la tutelle budgétaire,
des organismes du service public ; il doit répondre de l'utilisation
de leurs crédits.

*
• •

Des remarques et 4h abeervstions sur le fonctionnement du
service public ont conrsmmeiil été préientée» avec toute lobjec-
tivité souhaitable par votre Commit! Ion des Finances quels qu'aient
été les gouvernements en place.

Son président l'a rappelé lors de la discussion de la loi sur la
communication audiovisuelle : « Aucune des positions prises par
la Commission des Finances n'a varié en raison du changement de
gouvernement. >

Notre mission de centrale financier nous impose de faire un
bilan. Le constat qui en résulte est si sévère qu'il n'a pas semblé
possible à votre Commission des Finances d'émettre un evis favo
rable au projet de budget qui lui était présenté.

Cette sanction, plus nette que les multiples recommandations
que le Parlement avait, à juste titre mais sans succès, adressées
de longue date aux responsables de l'audiovisuel, n'est pas seule»
ment un avertissement

Les enjeux culturels et industriels considérables de la fin de
cette décennie font que notre télévision ne peut plus vivre et ne
pourra plus se maintenir dans l'isolement qu'elle a connu jusqu'ici.

C'est aussi un appel è la rénovation d'un système qui n'est plus
qu'un média engourdi et dépensier dont l'Inertie est largement res-
pensable des retards qu'accumule la France dans le domaine des
nouvelles techniques, alors qu'elle est également l'objet des critiques
d'un publk insatisfait et qui n'en peut meis~
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TITRE PREMIER

PRESENTATION DES RESSOURCES
DES ORGANISMES DE L'AUDIOVISUEL POUR 1983

CHAPITRE PREMIER

Lm tam affectées m fonctionnement du service public
de la communication audiovisuelle.

I. – Les modifications du taux et de l'assiette de la redevance.

A. – Les taux.

Pour l'année 1983, le taux de la redevance télévision s'établira
comme suit :

– la redevance « noir et blanc » passera de 280 francs à
311 francs (+ 11 %) ;

'– la redevance « couleur » passera de 424 francs à 471 francs
(+ 11 %).

Ces taux de progression raisonnables masquent l'augmentation
réelle du volume de la redevance.

Depuis plusieurs années 1' € effet de parc > qui correspond à
la substitution de récepteurs couleur aux récepteurs noir et blanc
accroît l'assiette de la redevance. A la fin du premier semestre
de 1981, sur 16,2 millions de postes, 7,9 millions étaient en noir
et blanc et 8,3 millions en couleur. Cette année, pour 16,6 millions
de postes on dénombrait, à la même époque, 7,1 millions de postes
noir et blanc et 9,5 millions de postes couleur.*

Depuis 1979, l'évolution du montant des comptes de télévision
se présente ainsi :

1978 1980 !•«» 1»»1 U>

(En ■<!«»■» é» francs)

Noir et blanc M M. 74

Couleur U 7.5 M M

15.6 16.9 16.2 16.6

(1) Au 31 MI M .
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B. – Les exonérations.

Les exonérations de redevances attribuées à certaines per
sonnes âgées seront étendues aux personnes de plus de soixante ans
non imposées sur le revenu : le nombre des bénéficiaires de l'exoné 
ration de la redevance passera de 1 million à 13 million de francs»
Le coût de cette mesure est évalué à 320 millions de francs.

Votre Commission des Finances se félicite de cette mesure qui
simplifie et accroît le nombre des bénéficiaires de l'exonération.

Ce constat doit, toutefois, être tempéré par deux observations !

1* Le régime complexe d'exonération des personnes handicapées
devait également faire l'objet d'une simplification ;

2* L'Etat ne prend que très partiellement en charge le coût
de cette mesure. En 1982, sur 370 millions de francs d'exonérations,
le budget de l'Etat prenait 1 sa charge 315 millions de francs, soit
85 % ; en 1983, sur 690 millions de francs d'exonérations, le budget
n'en compense que 435 millions de francs, soit seulement 63 %.

Par le biais d'une mesure sociale bienvenue, les finances des
organismes de l'audiovisuel subissent une ponction qui s'apparente
à une charge indue.

IL – De nouvelles taxes.

Ainsi que votre rapporteur l'avait prévu lors des débats sur la
cinquième réforme de l'audiovisuel, de nouvelles taxes sont ins
tituées.

A. – L'Institution d'une taxe par droit d'usage de matériels
de reproduction de documents audiovisuels (magnétoscopes).

Un décret créant une taxe annuelle de 471 F par magnétoscope,
assise, recouverte et répartie de la même façon que la redevance de
télévision, est en préparation.

Le montant des droits constatés à répartir devrait s'élever à
175 millions de frênes ou à 161 millions de francs suivant les docu
ments de référence.

Cette taxe est destinée à être affectée sa Service public de
raadiovisasi et serait destinée à améliorer le potentiel (t création.'
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N Cet appert dt 175 imitions de francs posa plusieurs problème! : *
1 * Une nouvelle ressource est, nous dit-on, créée en vue de .

satisfaire aux besoins de la création, mais le* documents budgé
taires démontrent en réalité qu'elle sera tout simplement affectée
au fonds commun pour augmenter de façon indifférenciée les
dépenses des organismes.

Votre commission a déjà constaté que les fonds initialement
alloués à la création audiovisuelle se diluaient, en pratique, dans
la masse des ressources attribuées sux organismes.

Au demeurant, les récentes déclarations du ministre de la com
munication au dernier « Salon de la vidéo et de la communication >
ôtent toute illusion sur ce point : la. taxe sur les magnétoscopes
ne sera employée directement à stimuler la création audiovisuelle
qu'à partir de 1985. Dans l'immédiat, il s'agit donc d'un paravent
financier qui pet1 met de répondre aux besoins des organismes sans
augmenter dans de trop fortes proparie– -la redevance kinoitlee
recettes publicitaires. " t

2* / la fin de 1982, il y aura près d'un million de magnéto
scopes en France, ce qui devrait aboutir à un rapport brut de
471 millions de francs (plus de 400 millions de francs hors taxes
et hors frais de perception); on comprend mal pourquoi cette
nouvelle taxe est inscrite au budget pour seulement 175 millions
de francs ou 161 millions de francs (puisque les documents Budgé
taires ne concordent pas exactement sur ce point); ce taux de
déperdition fiscale démontre les limites d'une fiscalité trop ambi
tieuse, dont l'application se heurtera à certaines réticences : la
seule annonce de l'institution de la taxe a fait doubler nos impor-
tations de magnétoscopes en septembre.

La taxe sera assise et perçue selon des modalités identiques
à la redevance ; ceci signifie que chaque possesseur d'appareil
devra le déclarer spontanément Sans préjuger du comportement
4e .ses acquéreurs, on peut estimer qu'une dissimulation Impor
tante n'est pas exclue, ni son corollaire, l'inquisition domiciliaire du
Service de la redevance. •*

On ajoutera que les mesures non tarifaires (1) prises très
récemment par le Gouvernement pour réduire les importations de
ces matériels réduiront également l'assiette de la taxe.

(I) Ca* ■■■ er ■■ mmMMt i bin iHniig 1M Murafl» par te tn «triI
I WBerMMiriiMMl Mé mm fWMKl, « t »ilâ» .fw |m («tieM aaplkattvw
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3* Sans constituer une dépense sortptuaire, la possession
d'un magnétoscope est, pour peu de temps encore, une manière
de privilège,; mais c'est également une nécessité pour certains
professionnels, un moyen de diffusion culturelle pour beaucoup
d'associations et une joie pour des handicapés qui ne seront pas
tous exonérés. Il ne serait pas raisonnable de taxer sans discer
nement les différents modes d'utilisation de ce support.

4* La diffusion de magnétoscopes à des prix qui seront de
plus en plus bas représente un progris aussi important que la
télévision.

Ces appareils permettront à l'avenir un accès entièrement
libre à l'image ; ils affranchiront les téléspectateurs de la grille
des programmes. On comprend mal que cet irstrument de libé
ration individuelle et de diffusion culturelle soit aussi lourde
ment taxé. . • • »

" -.>■* ■ ■ i . .

La possession d'o»wvre* fart w*eMre ' pee< dene le -champ
d'application de fimp6t sur la fortune, mais la poasanion d'un
magnétscope, qui permet de voir et de revoir les chefs-daauvre du
cinéma, fera l'objet d'un hnpét.

T ♦

B. – La future taxe sur les recettes de la publicité radiodiffusé*.'
* * • > . * * ,

Une taxe dont le rappor est évalué à 70 millions de franco
assise sur le produit des activités des régies publicitaires.' sera
affectée au Fonds d'aide aux radios privées locales.

Un fonds de soutien à l'expression radiophonique locale, consti
tué sous forme d'association, percevra cette taxe suivant le barème
ci-après :

Publicité rodiodiffuaét.

Jusqu'à 1 million Tt . 5,500 F.
De .1 à 2 millions ... à* tè .5Ô>
De 2 i 3 millions 18 000 -
De 3 i 5 millions 30 000
De 5 i 7 millions .... 47 500

De 7 i 10 millions ;••••! •• 000
De 10 à 15 millions 100 000
De 15 à 20 millions 145 000

De 20 à 30 millions T. . ,.;: 207 b00
D* 30 à 40 millions Ï ; 290 000
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De 40 à 50 millions 390 000 F.
De 50 à 60 millions 480 000
De 60 à 70 millions 570 000
De 70 à 80 millions 660 000
De 80 à 90 millions 750 000
De 90 i 100 millions * 840 000 .
Au-dessus de 100 millions 950 000

Publicité télévisée.

Jusqu'à 1 million 4 500 F.
De 1 à 2 millions , 13 500
De 2 i 5 millions 31 500 "
De 5 à 10 millions 80 000
De 10 à 20 millions .' 184 000
De 20 à 40 millions 419000
De 40 à 60 millions 825 000 .
De 60 à 80 millions 1290 000
De 80 à 100 millions 1665 000
De 100 i 120 millions 2 060 000
De 120 i 140 millions 2 470 000
De 140 i 160 millions 2 850 000
De 160 à 180 millions 3 250 000
De 180 i 200 mlions 3 650 000
Au-dessus de 200 millions 4 000 009

Un prélèvement, qui ne pourra excéder 0,5 p. 100 du produit
de la taxe, sera opéré par l'association pour la couverture des frais
d'assiette, de perception et de reversement aux associations béné
ficiaires.

Sur ces ressources, une subvention d'installation d'un maxi
mum de 100 000 francs sera attribuée à chaque association titulaire
d'une autorisation en matière de service local de radiodiffusion
sonore, autrement dit k chaque « radio libre ».

Le conseil d'administration du fonds de soutien qui «Douera
ces subventions sera composé en priorité des représentants de .
radios locales privées et des régies publicitaires, la présidence '
étant assurée par le président de la commission délivrant tes auto-
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flL –Le montant total des droits constatés en 1983
et leur répartition.

A. – Le montant des droits.

Compte tenu d'une plus-value de 26 millions de francs résultant
de la différence entre les prévisions de droits et la perception effec
tive de ces droits en 1982, et déduction faite des taxes et d'un prélè
vement de 305 millions de francs destiné à compenser les frais de
perception, le montant des droit* constatés sur h redevance s'éW-
blira i 5 429 millions da francs (hors taxai), au lieu de 5 073,6 mil*
lions de francs en 19S2. ■ •

En ajoutant à cette somme le produit attendu de la taxe sur
les magnétoscopes, le montant total des redevances affectées aux
organismes du Service public de fawdiovtsvei aHaint 5 804 mHKons
de francs (+ 12J %).

B. – La répartition des droits.

1 * La répartition directe du produit des taxes .- .
En 1983, la ventilation du produit des diverses taxes entre

les différentes sociétés et établissements du Service public de
l'audiovisuel s'effectuera de la façon suivante :
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' 2" Les transferts de ressources entre les sociétés et les éta
blissements.

Les contributions obligatoires versées par chaque organisme
au fonctionnement des établissements d'intérêt commun s'établis 
sent ainsi : ' •

a) Première société nationale de télévision (T.F. 1) :
«

La part forfaitaire de la rémunération annuelle qui doit être
versée $ l'établissement public de diffusion est de 448,2 millions
de francs.

La rémunération à verser à la Société de coordination des
~ sociétés régionales de télévision est de 6 millions de francs au

- titre de- la participation aux charges des journaux télévisés
régionaux.

La cotisation annuelle au titre des missions de l'Institut natio
nal de la communication de l'audiovisuel autres que la formation

■ professionnelle est de 49,1 millions de francs.
La cotisation forfaitaire au titre des dépenses de fonctionne

ment du Centre d'études d'opinion (C. E. 0.) et du Service d'obser
vation des programmes (S. O.P.) est de 6,81 millions de francs.
Ce montant sera versé par moitié aux dates suivantes : 15 janvier
et 15 juin ; en outre, une contribution spéciale de 0,86 million de
francs sera versée au C.E.O. au titre de l'audimétrie (mesure
automatique de l'audience de la télévision).

b) Deuxième société nationale de .télévision (Antenne 2) :

La part forfaitaire de la rémunération annuelle qui doit être
versée à l'établissement public de diffusion est de 448,2 millions
de francs.

La rémunération à verser i la Société de coordination des
sociétés régionales de télévision est de 4,80 millions de francs au
titre- de la production assurée par cette société.

La cotisation annuelle au titre des missions de l'Institut natio
nal de la communication audiovisuelle autres que la formation
professionnelle est de 49,1 millions de francs.

La cotisation forfaitaire au titre des dépenses de fonctionne
ment du Centre d'études d'opinion (C. E. 0.) et du Service d'obser 
vation des programmes (S. 0. PO est de 6,81 millions de francs. Ce
montant sera versé par moitié aux dates suivantes : 15 janvier et
15 juin. En outre, une contribution spéciale de 0,88 million de

– francs sera venée a* C.E. O. an titre de l'audimétrie (mesure auto-
matique de l'audience de la télévision).
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e) Sociétés chargées de coordonner les sociétés régionales et
sociétés de l'Outre-Mer : . .

La part forfaitaire de la rémunération annuelle qui doit être
versée à l'établissement public de diffusion est de 365,5 millions
de francs à partager entre les deux sociétés.

La rémunération qui doit être versée par les autres sociétés
de télévision à la Société de coordination des sociétés régionales
de télévision au titre de la production qu'elle assure est de :

Première société de télévision : 6 millions de francs ;
Deuxième société de télévision : 4,8 millions de francs.
La cotisation annuelle au titre des missions de l'Institut natio

nal de la communication audiovisuelle autres que la formation pro
fessionnelle, est de 42,3 millions de francs i partager entre les

, deux sociétés. . _
La cotisation forfaitaire m titre des dépenses de fonctionne

ment du Centre d'études d'opinion et du, Service d'observation
des programmes est de 6,81 millions de francs à partager entre
les deux sociétés. Ce montant sera versé par moitié aux dates sui
vantes : 15 janvier et 15 juin. En outre, une contribution spéciale
de 0,86 million de francs sera versées au C. E. O. au titre de l'audi
métrie (mesure automatique de l'audience).

d) Société nationale de radiodiffusion (Radio-France) :

La part forfaitaire de la rémunération annuelle qui doit être
versée à l'établissement public de diffusion est de 362,3 millions
de francs.

La cotisation annuelle au titre des missions da l'Institut
national de la communication audiovisuelle autres que la formation
professionnelle est de 20,4 millions de francs.

. La cotisation forfaitaire au titre des dépenses de fonction
nement du Centre d'études d'opinion et du Service d'observation
des programmes est de '6,81 millions de francs. Ce montant sera
versé par moitié aux dates suivantes : 15 janvier et 15 juin.

e) Institut national de ' la communication audiovisuelle
(I.N.C.A.) :

La cotisation annuelle au titre des missions de l'Institut national
de là communication audiovisuelle, autres que la formation profes

sionnelle, est ainsi fixée j
Ba millions é» francs)

- Première société de télévision 49,1
Deuxième société de télévision 49,1
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un millions ée francs.)

Sociétés de coordination des sociétés régionales
et d'outre-mer 42,3

Société nationale de radiodiffusion et société de
radiodiffusion extérieure 20,4

Établissement public de diffusion 19,6

f) Etablissement public de diffusion (T.D.F.) i
La part forfaitaire de la rémunération annuelle qui doit être

versée à l'établissement public de diffusion est ainsi fixée :
Sa millions 4< frasa*.)

** *

Première société de télévision 448,2
Deuxième société de télévision 448,2
Sociétés de coordination des sociétés régionales

et d'outre-mer 365,5
Société national* de radiodiffusion et société de

radiodiffusion extérieure 362,3

La cotisation annuelle au titre des missions de l'Institut national
de la communication audiovisuelle autres que la formation profes
sionnelle, est de 19,6 millions de francs.

' i

y -

. . . -.x. .
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CHAPITRE n

Les ressources parafiscales.

• L – Les concours -en capital de l'État.

Le budget de l'État participera en 1983 au financement du
Service public! de la radiodiffusion et dé la télévision sous la forme
de doutions en capital de 151,5 millions de francs, destinées :

– à l'amélioration de la situation financière des organismes
(60 millions de francs) :

(En millions de francs.)

Société nationale de production 50
Première société de télévision . . 10

- à laprise de participation au capital des nouvelles sociétés
créées par la loi du 29 juillet 1982 (21,5 millions de francs) :

En million* de francs.)

Société de radiodiffusion extérieure (R. F. 1) ... 14,8
Société de coordination outre-mer 3,2
Société de commercialisation à l'étranger 3,5

– et, pour 70 millions d » francs, au financement de la phase
préopérationnelle du satellite franco-allemand de diffusion
directe. , *

H. – Les recettes publicitaires.

Le montant attendu des ressources de publicité de marque
s'élèverait à 2 438 millions de francs (24,9 % des recettes totales).

La recette serait répartie de la manière suivante :
Première société de télévision : 1 177 millions de francs

(+ 7,5 %).
Deuxième société de télévision t 1011 millions de francs

•<+ 8,7 %).
Société de coordination des sociétés régionales de télévision i

250 millions de francs.

L'introduction de la publicité sur la troisième chaîne de pro
gramme se fera à compter du 1" janvier 1983.
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L'augmentation de la part des recettes publicitaires dans les
ressources de l'audiovisuel sera examinée au Titre n du présent
rapport. Néanmoins, votre rapporteur souhaite formuler dès main
tenant deux observations :

1 * Le Gouvernement a tenu, pour 1983, son engagement de
maintenir la publicité dans les limites de 25 % des ressources de
l'audiovisuel ; si ce pourcentage est inférieur à ce qui avait été
envisagé, .votre commission souligne qu'il constitue un plafond dont
elle a plusieurs fois déploré dans le passé qu'il fût atteint.

On regrettera que les documents budgétaires n'apportent
aucune information sur le volume horaire et les modalités d'intro 
duction de la publicité sur la troisième chaîne de télévision ; ils ne
comportent non plus aucun élément sur l'extension future de la
publicité sur cette antenne.

4
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CHAPITRE m

Récapitulation générale des ressources
des organismes de l'audiovisuel.

La progression sur cinq exercices des ressources des organis
mes de l'audiovisuel s'établit ainsi :

Mat* T.V.A.

(En millions de franc*.)

117 * 1980 1*81 !••> 1*88

Redevance
Publicité
Autres recettes.
Dotation en capital

S 142,8
1 255

va

3624.8
1 434

453,3

4 090,6
1 613

5664
5 0734
2 025

7«54
5 804
2 436

(1) <56
1514

Total 4 822.8 5 512,1 6 3714 7 6631 » *31,3
Pourcentage de variation

d'une année sur l'autre . + M + 144 + 13.8 + 25,4 + 17.6

( 1 ) Estimation.

Un constat s'impose : sur cinq années, les moyens mis à la
disposition des organismes de l'audiovisuel ont pratiquement
doublé (+ 91,8 %).

Cette loi du doublement on cinq ans des ressources d'un servie*
public est probablement unique dam les annales budgétaires : on
imagine mal que le budget do la S.N.C.F. ou les dépense» do
santé connaissent un tel accroissement.

Cette montée des dépenses que votre rapporteur n'a cessé
de dénoncer, ces dernières années, prend des proportions graves :
d'une progression géométrique, on passa à une progression expo
nentielle puisque les exercices 1982 et 1983 font apparaître une
progression de 45/4 % des ressourçai du service public.
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TITRE II

L'UTILISATION DES CRÉDITS
INSPIRE CRITIQUES ET INQUIÉTUDES

La loi sur la communication audiovisuelle présente un défaut
majeur : elle satisfait au goût prononcé du juridisme et de la
création d'institutions propre à notre pays, sans attention suffisante
aux crédits. • -

De plus, indépendamment des structures bonnes ou mauvaises
dont ses dispositions prévoient la création, ce texte a confirmé le
poids du monopole dans l'organisation du service public sans que
les conditions d'exécution de ce service et les conséquences de ce
monopole aient été réellement examinées.

Or, depuis plusieurs années, le Sénat dam les travaux de m
commissions permanentes et de ses commissions d'enquête a pério
diquement émis des doutes sur la façon dont les organismes de
l'audiovisuel – et au premier-chef le*, chaînes de . programme de
télévision – accomplissaient les mis» ions qui leur étaient dévolue*
par la loi.

C'est pourquoi, dès la première année d'entrée en vigueur de
la réforme, il est apparu nécessaire à votre rapporteur de pré*
senter un bilan de l'utilisation des crédits mis à la disposition de
ces organismes.

Force lui a été d'observer qu'en dépit de la progression
constante des moyens qui lui sont attribués chaque année, le service
public de l'audiovisuel remplit imparfaitement les missions qui lui
ont été confiées.
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CHAPITRE PREMIER

– – –- e B des
L'accroissement continuel des cNpvvwi

a appelé la recherche de nouvelles ressources.

H a été souligné que, sur cinq exercices, les moyens attribués
à la communication audio-visuelle ont été pratiquement multipliés
par deux.

Cette augmentation des coûts d'un service public dont les
prestations n'ont pas été significativement accrues – 'du moins
en qualité – a deux causes directes.

D'une part et c'est la raison principale, la situation de monopole
fait que les organismes n'enregistrant aucune autre tension sur
leurs charges d'exploitation que les arbitrages budgétaires.
L'absence de concurrence intérieure et l'abstention soigneuse de
toute agressivité sur les marchés étranger» aboutit à considérer
l'approbation de la redevance par le Parlement comme un droit
sans que soient réellement recherchées lés conditions d'une
meilleure gestion, ni que soient même examinées les observations
faites par le Parlement sur te fonctionnement du service public.

D'autre part, la caractéristique des produits audiovisuels
présentés par les chaînes fait qu'ils peuvent difficilement faire
l'objet d'une évaluation marchande, puisqu'ils s'adressent à un
public qui a déjà acquitté un forfait, la redevance : le téléspectateur
ne peut pas concrétiser financièrement les préférences qu'il
accorde i un programme, comme il le fait lorsqu'il achète un livre
ou une place de cinéma. Ses choix ne sont donc pas pris en considé
ration. t

Et lorsque les téléspectateurs tentent de s'affranchir de la
grille des programmes, en enregistrant sur magnétoscopes ceux
d'entre eux qui leur apportent satisfaction, on observe de curieux
vetards sur les prévisions d'horaires

L' inexistance de la concurrence et l' indivisibilité des biens

propoeés sacpHquont que les organismes ne maîtrisent pas leurs coOts
et ne contrôlent pas leur gestions; ils ne paraissent pas y trouver
PrM BRIHIMI
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L – La montée inquiétante des dépenses.

A. – Des coûts mal maîtrisés.

1 * Les personnels :

a) La progression sur sept ans.
Etudiée sur longue période, la progression des effectifs per

manents des organismes de l'audiovisuel revêt un caractère impres
sionnant (2 899 de plus au 30 juin 1982 par rapport au 1" mars 1975).

T. ». 1 AN-
TZNNB

» | r.a. s RADIO
rmANCi

V

T.D.F. LKC tr.T. TOTAL

Aameatatoa ta «ftectifr
é» 1875 à 1983 +*t% +74.0% +33J% +34,4% +18,3* +3B4* –8,4% a sm

Effectif aiitori «a 1962. . 1 964 1 304 43» 3 H* 3 734 300 3 381 (1) 17 en
Situation m 30 juia 1983. . 1 980 i ses I 3 >37 3«S0 3838 888 1508 (1) 1< 743
Situation aa 38 iala 1981 .. 1 308 il 3 88S 3 388 3 488 883 3 398 15 11T
Situatioa aa 30 Juia 1900 . . 1 304 1 308 3 003 3 405 aia 344 13 184

Situatioa aa 30 Juia 1978. . 1 308 1 1» 3 987 3 333 I 3 365 »« 13 3BS
Situatioa aa M juia 1978 . . 1 108 1 112 3 300 3 383 « 313 1 030 3 804 13 371
Situatioa aa 30 jaia 1977 . . 1 250 1 083 3 488 3 347 S 183 «34 3888 13 083
Situatioa aa 30 juin 1870. . 1 112 M« 3 408 2 172 3 07» «31 3 04S 14 443
Situatioa aa 1" mar* 1973 . 1 010 798 3 311 3 188 3 003 717 3 881 13 843

<1) Y caaspra 1m pananJa «a D.11A.T1Ï.

Sur sept ans, les taux d'accroissement d*s personnels perma
nents des organismes auront été de 28,3 %, dont : 54,9 % pour
T. F. 1 ; 74,6 % pour Antenne 2 ; 33,5 % pour F. R. 3 ; 34,4 % pour
Radio France ; 183 % pour T. D. F. ; 35,1 % pour IX N. C. A- ; et de
– 9,4 % pour la S. F. P. dont la situation était en voie de redresse
ment de 1976 à 1981.

Ces pourcentages sont doublement éclairants, par leur ampleur,
mais aussi par l'amplitude dc leurs variations : on observe que ce
•ont les sociétés de pwgriWB» «t spécialement !«• deux chaînes
nationales de télévision, qui ont le plus bénéficié de ce} accroisse
ment de moyens (1). A l'opposé, un établissement comme T. D. F. a

Ml UaéOcUIM'CLÂMLé» prafiwMN* -
Lit fépiOMS mb QvMttN AarMiéa mt M pM Mat Mil KmNéma Mi dtpptttaMi
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poursuivi son action de couverte du territoire et a préparé la
diffusion de nouvelles techniques avec une croissance de personnel*
raisonnable.

b) L'augmentation des personnels sur dix-huit mois.
Par ailleurs, l'examen de la progression entre la situation dès

effectifs au 30 juin 1981 et celle au 31 décembre 1962 révèle des
accroissements quelquefois exponentiels dans un délai de dix-huit
mois : 29,3 % pour T. F. 1, 15,5 % pour Antenne 2, 8,9 % pour
F. R. 3, 23,3 % pour Radio France qui, il est vrai, est chargée de la
décentralisation radiophonique, 7,3-% pour T.D.F., 9,7 % pour
1*L N. C. A. et 10,3 % pour la Société de production.

Cette embauche a quolquefois donné lieu à des abus flagrants ;
de décembre 1911 au 1* mars 1982, W nombre des personnels de
direction générale de F. R. 3 s'est élevé de 40 à 75.

De même une enquête devrait être menée sur le respect des
clauses d'exclusivité figurant dans certains contrats.

En principe, l'importance de ces nouveaux recrutements était
justifiée par des intégrations de personnels intermittents. Mais
tout laisse i penser que cette catégorie, fti était appelée à dtops
rattre, s'est maintenue ou est en voie de reconstitution : du 30 juin
1981 au 30 juin 1982, le nombre de personnels hors convention est

* passé de 36 i 31 à Antenne 2, de 81 à 94 k T. F. 1 et n'a diminué
que de 673 à 363 sur F. R. 3. La conclusion que votre rapporteur
ne fait qu'ébaucher parait très conforme à la réalité ! (1 )

Los réponses aux questionnaires adressés aux chaînes de
programme ne font pas état du nombre de personnels employés
« à la pige », sinon pour souligner qu'il varie suivant les circons
tances–

IVMp9VOWW9Va dT la nfOn WW Pw WÏÏ vnUNi «ii Mvyws

i pOH pivMInv • Ov I wWwwIBnWI IM9 pOVWIO
publics.

Compte tenu de la structure décentralisée de ces organismes
et de leur mode de financement privé w parafscd, les créations
de postes qu'ils effectuent ne donnent pas lieu à justification dans
les documents budgétaires comme le sont les mouvements de per
sonnels effectués dans un ministère.

Les moMfs de ces créations ne sont donc pes explicités afin que
las pouvoirs pubfica, et au premier chef le Parlement, puisssnt en
wimr le OTMiRiib
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Il n'est malhenrcmcDwat pas prouvé – et l'analyse «ai m
faite ultérieurement confirme ce pessimisme – que les responsa
bles de ces organismes aient à leur disposition les instruments de
gestion leur permettant de contrôler lévolution des effectifs
en fonction de raccomplÎMement des mhitiont de leur société.

2" Le coût des programmes. .

Avec constance, mais sans être entendues, les Commisssions
permanentes et les Commissions d'enquête et de contrôle des Assem
blées parlementaires ont examiné les conditions de production des
programmes des sociétés de télévision.

Elles ont toutes constaté qu'en l'absence d'une définition
précise des obligations et des objectifs des différents partenaires
cette production se caractérisait par une absence de maîtrise des
coûts et un faible souci de rigueur (cela afin de ne pas employer
le mot honni, de rentabilité (1).

Dans le rapport pour avis présenté au nom de la Commission
des Finances du Sénat, sur le projet de loi sur la communication
audiovisuelle, votre rapporteur avait relevé de grandes amplitudes
entre les coûts des émissions d'information (de 23 à 70 millions
de francs par an) et les coûts de différentes émissions de variétés
(de 840 000 F pour Champs-Elysées à 1 355 000 F pour Dimanche
Martin).

Ces exemptes auraient pu être multipliés si le ministère et
les Sociétés de programme avaient répondu aux questions qui leur
ont été posées sur ce point Hélas, cette année, force est de consta
ter – sauf dans le cas de T. F. 1 – une rétention inhabituelle jus
qu'alors dans la présentation des' réponses aux questions du Sénat :
des réponses laconiques, souvent, et quelquefois pas de réponse du
tout Cela ne s'était j-wii *w I

Il est nécessaire de déterminer les processus qui conduisent
aux prix de revient des émissions, aussi bien en « production » qu'en
« plateau », et d'essayer d'analyser la maîtrise que les responsable*
des chaînes de programmes ont de ces mécanismes.

Votre rapporteur effectuaiA en début de 19SX une série de
centrâles budgétaires sur cet eapect de CecKvM êfe MfanbMi de
télévision.
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S* L'application de la réforme sur la communication audio
visuelle :

a) Le coût de la réforme.

Dans le rapport précité car le projet de loi sur la communi
cation audiovisuelle, le rapporteur de votre commission des finan
ces avait évalué à 2 milliards de francs le coût de la réforme
(750 millions de francs pour la décentralisation radiophonique,
650 millions de francs pour la décentralisation télévisée, 100 mil
lions de francs pour les sociétés chargées de la communication
audiovisuelle outre-mer et 500 millions de francs pour la pour
suite des activités de la S.F.P. ).

H est prématuré de confronter cette prévision avec les dépen
ses prévues pour la première année de mise en œuvre de la réforme.
Cependant, les mesures financières envisagées dès 1963, telles
qu'exposées par l'annexe budgétaire sur les organismes du secteur
public de l'audiovisuel, ne sont pas négligeables.

Création et fonctionnement des organismes du servie* public.
Lm sommes nécessaires à la mise en place des nouvelles

sociétés et au fonctionnement des organismes dans les conditions
financières saines par apports de l'État ou de la redevance et
prisée de participation sont les suivantes :

» – *» r>»m

– société nationale de production :
Apport de l'État 50
Dotation sur la redevance 13,8

Prise de participation :
Première société de télévision 41,8
Deuxième société de télévision 413
Société de coordination des sociétés régionales

de télévision 7,6
– société de radiodiffusion extérieure :

Apport de l'Etat 14£
Société nationale de radiodiffusion 17,2

– société de coordination des sociétés de télé
vision dans les D.O.M. - T.O.M :

Apport de l'État I. 3.2
Pris– de participation :

Société de coordination des sociétés régionales
de télévision

Société nationale de radiodiffusion 1
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– société de commercialisation à l'étranger :
Apport de l'État 3,5
Prises de participation :

Première société de télévision ; 2
Deuxième société de télévision 2

Société " de coordination des sociétés • régionales
de télévision 1

: Société nationale de production (S. F. P.) 1
Institut national de la communication audiovisuelle

(L'N. A.) ; 0,5

– première société de télévision :
Une dotation en capital de l'Etat de 10 millions de francs est

destinée à la reconstitution du fonds de roulement de la société.

. Décentralisation du service public.

Pour la radio ( 155 millions de francs), il s'agit de permettre
à la société nationale de radio de continuer l'effort de mise en place

, . des radios locales de service , public, avec l'aide de l'établissement
public de diffusion et d'améliorer le potentiel des stations régio
nales gui lui sont transférées par F. 3. –

« Pour là télévision (220 millions de francs) il s'agit de poursui
vre le processus de « mise à niveau » des stations régionales ou
d'outre-mer dans la perspective de la création progressive des
sociétés régionales ou territoriales de télévision notamment en
permettant à chaque station de diffuser une heure de « télévision
de communication » par Jour.

Soit un accroissement minimum de 580 millions de francs des
charges du service public.

* >

De. façon ; révélatrice l'annexe budgétaire ne fournit aucun
détail sur l'emploi dm datations en capitalet dos crédits de fonction
nement accordés a ces nouvelles actions»

b) les redéploiements de personnel.

Lors du débat de la loi sur la communication audiovisuelle,
le Ministre de la Communication, en réponse aux inquiétudes mani
festées par votre rapporteur sur le coût de la réforme, avait fait
««loir que la création de nouvelles sociétés te ferait par redéploie
ment de personnels/

Les éléments d'information et possession de votre
l'inclinent à penser que ce redéploiement sera limitée
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Les démembrement$ de FIl. 8 et de Radio France.
■*

' j i

L'annexe budgétaire précise (p. 79) que :

« Pour 1983, les moyens en personnel seront réaffectés dans
Jet établissements et sociétés créés par la loi du 29 juillet 1982 en
fonction des missions dévolues à ceux-ci et en tenant compte des
besoins nouveaux qui résulteront de la réalisation des objectifs

• prioritaires arrêtés par Je Gouvernement et, au premier chef, des
nécessités de la décentralisation.

« Une répartition optimale des emplois vacants et la signature
d'un contrat de solidarité commun } tons les organismes du service
public contribueront à la mise en œuvre de cet objectif de redé
ploiement.

« Ainsi, -au total, les effectifs seront stabilisés au niveau atteint
en 1982. >

x .

U caractère- contradictoire 4e l'affirmation de principe selon
laquelle en tiendra compte 4M besoins nouveaux tout en stabilisant
les effectif» au niveau atteint en 1982 est démontré par une simple
analyse des budgets prévisionnels des : organismes pour 1982 et
peur 1983 qui sent donnés per les annexes budgétaires se rapportant
4 chacune de ces deux années.

Pour 1982, les dépenses de personnel prévisionnelles de Radio
France et de F. R. 3 (dont la parthénogenèse permettra à la Société
de l'Outre-Mer et à RadioFrance International de se constituer)
atteignaient respectivement 632,6 millions de francs et 918,7 mit
bons de francs; sait an total 1 551,3 millions de francs.

Pour 1983, le même agrégat est évalué à 796,5 millions de
francs pour Radio Frai**, 97,5 millions de francs pour Radio France

*' international, 848.7 millions de francs pour F. R. 3 et 239,5 millions
de francs pour la Société chargée de l'Outre-Mer, soit au total
1 982,2 millions de fautes.,

■ De 1982 à 1983, le taux de croissance des charges de personnels
*> de ces sociétés s'établira donc à 27.8 %. -

' . , ' r ' '

« - la francs contents, la progressiondépenses de person

nels de cas organisme» sera donc d"environ 19 % correspondant à
l'accroissement des effectifs

Il s'agit là d'un redéploiement coûteux.
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la société de commercialiation.

Les chaînes T.F. 1 et F.R. 3 ont clairement établi dans leurs
réponses au questionnaire de votre rapporteur que la création
d'une société de commercialisation n'entraînerait pas la disparition
de leur service commercial.

* •

Une fois de plus, la création des nouvelles sociétés démontre
que la montée des dépenses dans les organismes du secteur public
de l'audiovisuel n'est pas maîtrisée.

Comme toujours, on a posé la principe do nouvelles charges
sans en organiser l'affectation ni en prévoir l'échelonnement.

B. – Une gestion mal contrôlée.
1* L'absence d'un contrôle de gestion moderne :
On trouvera ci-après un extrait du document budgétaire

consacré aux organismes de l'audiovisuel et aux conditions de
gestion de ces sociétés : cet aveu est d'une cuisante actualité ; il
démontrerait, s'il en était besoin, que la Commission d'enquête
sénatoriale de juin 1979 et les rappels annuels de la Commission
des Finances du Sénat n'ont jamais été entendus :

« Il convient de faire en sorte que les progrès réalisés, au cours
, des derniers exercices, en matière d'information financière et de
contrôle de gestion, soient confirmés et accentués, dans les directions
suivantes :

a) Contrôle budgétaire.
Les sociétés et établissements publics de l'audiovisuel disposent

de services assurant un contrôle budgétaire relativement efficace.
Leurs performances pourraient, toutefois, être améliorées, dans la
plupart d'entre eux, par la mise en œuvre d'une comptabilité

. centralisée dés engagements, permettant de prévoir et de contrôler
la situation budgétaire globale à partir de celle de chacun des
centres de coûts. Dans le même esprit, un dispositif de contrôle des
emplois Sera mis en place dans chacun dés organismes du service
public, en liaison étroite avec les autorités de tutelle.

b) Comptabilité analytique et automatisation.
La. plupart des, organismes ce disposent pas encore d'une

comptabilité analytique , d'exploitation reliée à la comptabilité
générale et au contrôle budgétaire. L'imperfection des systèmes
employés explique notamment certaines carences du contrôle des

. coûts et de la facturation.
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" C'est pourquoi des crédits spécifiques ont été prévus pour
inciter les organismes à se doter de schémas directeurs de gestion
et d'informatique qui permettraient de remédier à ces carences et
de progresser rapidement dans la voie de l'automatisation souhai
table des procédures de gestion.

c) Contrôle de gestion.

< Il est souhaitable que les responsables des organismes disposent
d'instruments plus efficaces d'information financière, de contrôle
de gestion et de mesure des performances, tant sur la situation de
ces organismes globalement et par centres de coûts (trésorerie,
fonds de roulement, état des engagements, résultats d'exploitation,
rentabilité des investissements, etc.) que sur le niveau et les condi
tions de réalisation des objectifs assignés aux unités opérationnelles.

Ceux-ci devraient permettre d'informer plus précisément et
complètement les autorités de tutelle sur la situation et les perspec
tives financières des sociétés, afin de leur permettre de préparer
et dé contrôler l'exécution des décisions relatives au financement
de l'activité courante et des objectifs de service public du secteur
audiovisuel, ce qui suppose, bien entendu, l'établissement de plans
comptables identiques.

n faut, en effet, que les responsables et les autorités de tutelle -
soient à même de dialoguer efficacement avec des moyens d'analyse
et de contrôle i là mesure de leurs responsabilités dans le finan
cement du secteur audiovisuel

Celles-ci ressortent de deux objectifs prioritaires et complé
mentaires :

– permettre aux sociétés de s'adapter continuellement à
l'évolution de leurs besoins en programmes, dans le cadre de leurs
missions de service public ;

– mettre en œuvre les moyens d'une maîtrise des coûts et
d'une amélioration des performances des organismes. »

En dépit de sen aridité, ce document ne manque pas cfun
certain humour à froid puisqu'il révèle notamment :

– que les sociétés disposent de services assurant un contrôle
efficace mais qu'il n'existe ni comptabilité centralisée des engage
ments, ai surveillance des recrutements.

*" Autrement A, le contrôle budgétaire exercé sur les activités
desn' est que formel :

" – que la plupart dès organismes ne disposent pas de compta
bilité analytique d'exploitation ce qui explique les carences

constatées dans le contrite des coûts et de la facturation.
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Autrement dit, CM société*, qui gérant prés de 10 milliards de
francs de ressources ne sont pis an état de faire ca que font las
particuliers qui demandent un. devis et paient leurs fournisseurs
en fonction de ces devis :

– et que l'information financière et les systèmes de mesure
des performances ne permettaient ni d'évaluer la-situation générale
des organismes ni de vérifier les conditions de réalisation des
objectifs assignés aux unités opérationnelles.

Autrement dit, ces sociétés constituent une juxtaposition de
centres de décision dont les responsables ne peuvent ni évaluer
l'activité ni juger les résultait.

C'est bien ce que la Commission des Finances du Sénat déplore
depuis de trop longues années.

2" Des difficultés de trésorerie :

La croissance mal maîtrisée des dépenses et l'absence de
contrôle de gestion impliquent des tensions dans l'exécution des
budgets. Deux des sociétés n'ont pas été en état d'en surmonter
les contraintes : T. F. 1 et la Société de production.

а) T. F. 1 :

Dix millions de francs sont prévus pour redresser la situation
financière de T. F. 1 . Le manque de rigueur récent dans sa gestion
a abouti à ce paradoxe : an dépit de l'accroissement de ses moyens
financiers en 1981 et 1982, T. F. 1 a enregistré une diminution de '
ses stocks de programmes disponibles.

Votre rapporteur a effectué, le 9 novembre dernier, lin contrôle
budgétaire sur pièces et sur place concernant les problèmes de
trésorerie de cette société. -,

Le- résultats de ce contrôle, faute d'avoir pu être insérés dans
le présent rapport, feront l'objet d'un bref exposé oral en séance.
Mais, dès maintenant, votre rapporteur est en état d'avancer que
la nouvelle équipe en place veillera à une gestion rigoureuse.

b) La Société de production : , , , ,
, L'accumulation des pertes d'exploitation dé la. S. F., P. est lourde '

depuis sa création : 540 millions de francs, dont $4,8 millions de
francs pour 1981„ 80 pillions de francs, pour 1982 ; 50 aillions de
francs sont prévus au titré de l'exercice 19$3. '

** 4 r - .
. '
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Pourtant, la Société a emprunté 285 million* de francs en sept
ans et a reçu des apports de l'État, dont 200 millions de francs
en 1979 et 1980.

En réponse à une observation de votre rapporteur, le Ministre
de la Communication a reconnu, lors de la >discussion de la loi
sur la communication audiovisuelle, que le besoin de financement
de cette société était de 300 millions de francs uniquement pour 1983.
Un effort important est accompli cette année afin de consolider
cette situation.

La Société recevra pour 203 minions de francs de dotations
nouvelles :

– 80 millions de francs de dotations en capital de l'État ;

– 91,2 millions de francs de capital souscrit pour les sociétés
de programme ;

– et 61,8 millions de francs de dotations sur la redevance.

En dépit de cet effort, important mais tardif, les frais financiers
qui ont atteint 37,7 millions de francs en 1981 atteindront 42,4 mil«
lions de francs en 1982. Ils sont évaluée à 31 millions de francs
pour 1983, somme bien supérieure à celle de l'ensemble des autres
organismes de l'audiovisuel.

Les résultats de l'exercice financier de 1982 ne sont évidem
ment pas disponibles, mais on doit rappeler :

– qu'en 1980 et 1981 les dettes 1 long terme représentaient
respectivement 30 et 28 % du bilan ;

– et que, sur l'exercice 1980, les dettes à court terme repré
sentaient 47,8 % du bilan et les valeurs et disponibilités réalisables
à court terme 18,8% ; ces ratios s'établissaient à 49fi % et à
81 % en 1981.

L'expérience commandant la prudence, 11 convient de s'inter
roger sur l'efficacité du plan de redressement proposé.

La situation de la Société implique à l'évidence une consoli
dation financière, et c'est ce que votre rapporteur a rappelé depuis
1973 avec insistance mais sans ' résultat.

Cette action, n'aura d'effets que si elle repose sur une activité
équilibrée ; à défaut, les mêmes déficits M reproduiront
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Or, comme le souligne l'annexe à la loi de finances concer
nant les organismes du service public, page 84 : « le volume et - la
rentabilité des activités autonomes de la S. F. P. sont faibles*».

Si l'on exclut les retransmissions pour lesquelles l'organisme
semble compétitif, il apparaît que ses coûts de production sont
trop élevés (de 20 à 30 % au regard de ceux pratiqués par d'autre#
sociétés). '

Malgré cela, les effectifs set sont accrus de p)w de 12 % en
dix-huit mois, alors que le chiffre d'affaires est resté le même en
francs comtAits depuis 1975 (aiipexe i la loi de finances précitée
p. M). ! -

. Une fois de plus, dans la longue histoire financière de la télé
vision, on a préféré un accroissement des dépenses au réexamen
des conditions de fonctionnement d'un organisme.

! -
II. – De nouvelles ressources.

De façon progressive mais irrépressible, l'accroissement des
dépenses des organismes a appelé l'extension des ressources exis
tantes et la recherche de la diversification des modes de finan
cement. j -

A. – La taxe sut les magnétoscopes.
-

Votre rapporteur a expos4 dans l'analyse des moyens dont
disposeront les organismes en 1983, les réticences que lui inspi
rait la taxe sur les magnétoscopes.

La perception indifférenciée de cette taxe, les aléas de son
recouvrement et la disparition? de son produit dans l'enveloppe
globale de financement des organismes font naître des doutes
quant à son opportunité. j .

Dans l'immédiat, ce prélèvement n'est qu'un trompe fatil qui
permet de réduire à due concurrence le mentant de laugmentation
de la -redevance ; dans l'avenir,* il pourrait constituer m réservoir
important de ressources dispensant de' s'interroger sur les causes
de l'accroissement des dépenses.

B. – Les reettes publicitaires.
1 * La progression sur longue et moyenne période :
Le Sénat a, depuis des aidées, marqué sa préoccupation àèTaùgmentation des recettes publicitaires. - ' - 1

%
On obnrve que l'introduction de la publicité sur. les chatnee.

de télévision a pris des proportions démesurées, l'on considère
- l'accroissement des ressourcée en francs constants eu la durée q«#:
dienne dee émissions. .1 ' h * [



•«

–
M

–

• *
MM 19M ir« im un im M74 1V7I

*

un I«7» Iffl 1M0
1961

(eitima-
tlon ).

1WS
1983

(prévf
■ioa ).

/

m*m* t.Ti (T.T. 1 « i 1 • i k . «
'

A* 9 •••♦.•«*••••••••*. . a-i MU va» ««.i m »• 646,4 •2,9 •4* 110144 1 380) i aso xoas 2 49a

i

.
\S

.i

• *

, -i ! i ,_ *

liaiiMi «m frases i -

eaaftaat*<1Ml) Ml,4 •#M • 106 1 138J 1 210,7
1

10424 1ra. 1 W1,f 1 417,0 1 908,7 1 m 1680,4!Il 680 1 92] 1*1'

Dirli 4eJ .
J !

écr– yobtdtbw : v i 1 '
-

i •
*. r.i ;.... ». » . <r 04 r as 1? 14 10* 40 r n r 17 1 1* 92 14' 15 19* 10 lff 18 ir #r ! 1r 45 21' ao »

m »- • * r * " *
A.

• i r 98 T 06 , r « 1T VF 12* 1» 1(T44 ir 40 W 40 îr 19 21' 21 »

•» I . . I » I < I
, ' - I I I I [ j I _ ! *

( 1 ) *w la tas* 4* l'Indice dm »Hz d» féUIL



– ri –

On constate que, dé 1979 à 1983. 1M recettes publicitaire* ont
presque doublé (de 1255 militons da francs à 2438 millions de
francs).

j t

Le débat entre l'utilisation de telles ressources et les ponctions
opérées sur le produit d'autres médias n'est pas entièrement
tranché, même s'il n'est pas faux d'affirmer qu'il n'existe pas de
concurrence totale entre les offres d'espaces publicitaires de la
presse et celle de la télévision.

Néanmoins, on ne peut qu'être frappé de la corrélation nette
qui existe entre la baisse de la part de la presse et l'augmentation
de la part de la télévision dans la répartition de recettes publicitaires
entre . es grands médias.

ANNÉES FUSSE RADIO VISION
PUBLICITÉ
extérieure. CINÉMA TOTAL

Sa pourcentage.)

1968 n i » I a 10 i a i 100
1968 75 1 a i 100
1970 71 1 M 10 a 100
1971 « t » M 100
ma :. « 7 « 11 « 100
1873 68 74 12.5 »4 14 100
1974 064 •« « 14 100
un » 114 lus 14 100
1976 62 • • 14 - 124 14 100
1977 014 •4 14 13,5 14 100
1978 «1 M 144 13,5 14 100
1979 .. 894 104 144 14 14 100
1990 «0 10 144 . 14 14 100
1961 (estima

tions) «9.4 9,7 14.9 14.6 1.4 100

Do 77 % du marché on 1968, la part ce la pressa est passée
à 49,4 % en 1981 ; les augmentations de 25,5 % et da 20,4 % enre
gistrées sur 1982 et 1983 des recettes publicitaires de la télévision
altéreront encore les ressources de la presse.

H faut également souligner que cette évolution est mesurée
en termes généraux ; compte tenu du développement des jour
naux spécialisés, le développement de la publicité sur les chaînes
a dégradé la part de la presse quotidienne dans des proportions
beaucoup plus inquiétantes : selon l'Institut de recherche et d'études
publicitaires, la part de la presse quotidienne dans les recettes des
grands médias est passée de 32 % en 1973 à 26 % en 1981 .

2' Une certitude : l'introduction de la publicité régionale sur
les écrans détériorera la situation :

Deux cent cinquante millions de francs sont prévus au titre
de l'introduction de la publicité sur Fi. 3, en 1983.
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• Deux problème» se posent ; le volume futur de la publicité
«or ces écrans et la nature des messages.

c) Le volume futur de la publicité régionale.
La création de douze télévisions régionales de 1983 à 1986 : la

poursuite de ce programme au-delà de 1986 donne la mesure de
l'accroissement des ressources en provenance des recettes de publi
cité régionale.

L'aspect expérimental de cette introduction ne doit pas abuser
sur son augmentation future ; le Parlement a déjà constaté que
las recettes publicitaires provoqueraient une accoutumance compa
rable à celle d'une drogue douce : le déséquilibre financier perma
nent des organismes implique chaque année la progression Jm do–t.

-

En définitive» H existe un risque sérieux que la publicité régie*
nale se développe en ampleur et en intensité dans les années i venir.

b) La nature des messages.
Votre rapporteur n'a pas obtenu d'information sur un élément

essentiel r la publicité diffusée sur les écrans de F.R. S sera-t-elle
nationale ou régionale ?

Dans le premier cas» elle n'entrerait que partiellement en
compétition avec celle de la presse hebdomadaire et quotidienne ;
dans le second, elle ferait k cette presse une concurrence d'autant
plus mortelle qu'interviendraient à terme des supports de commu
nication nouveaux.

Une fois de plus, pour assurer l'exploitation d'un service public
qui ne maîtrise pas ses dépenses, on accroît progressivement ses
ressources.

Une fois de plus, pour consolider la situation financière d'un
monopole d'information, en détériore do façon inconséquente les
équilibres financiers du pluralisme de l'Information.

Votre rapporteur se devait d'attirer , tout particulièrement
l'attention du Sénat sur cet aspect des choses et sur les conséquences
politiques de ces choix ; le laxisme financier peut aller jusqu'à
cet excès !

■»
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CHAPITRE II

n'a pas w pour conséquence "amélioration d« programme».
L'augmentation inossante des ressource

Sur cinq exercices, de 1979 à 1983, les moyens attribués
aux organismes du service public de l'audiovisuel seront
passés de 4,8 milliards de francs à 9,2 milliards de francs,
soit 91,8 % d'augmentation.

A quoi cm ressources nouvelles eut-elle» été employées f

Une première approche consiste à considérer l'évolution du
volume horaire des programmes diffusés par la télévision.

Sur les cinq derniers exercices connus, de 1977 à 1981, la
diffusion horaire a enregistré les variations suivantes :

ANltlKS " r.r. 1 AHIUIMI a r. m. » TOTAL

______ i
(KB kMurwJ

îtn 4M» I s sas *«• I • US

in 4 «33 1 79S | »«43
im s m ■ ■ 4 1» . 1 7S1 • ses

4M 4 488 1 «M M M

- 1M -J • • -4 m - 4 «•" 1 «• M *8

. La progression dyvolume horaire difusé par les chaînes de
télévision n'est que de 12,6 p. 106, donc très inférieure à l'augmen
tation dee ra–ourcn?, .

Mais cecritèfequantitatifne saurait être retenu i la qualité
d'un service public doit s'évaluer tuai bien an regard de la satis
faction des usagers qui le fiancent que de laccomplissement
4es flûsMiis qui levr soint ou&in •

. « « >
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1 – L'opinion des usagers : «m satisfaction mitigé*.
Aux termes de larticle 1" de la loi n* 74696 du 7 août 1974.

le service public de la radiodiffuson-tééviisio française devait
assurer, dans le cadre de sa compétence, la mission de répondre
eux besoins et aux aspirations de la population, en ce qui concerne
l'information, la communication, la culture, léducation, le diver
tissement et l'ensemble des valeurs de civilisation.

Aux termes de l'article 5 de la loi n* 82-652 du 29 juillet 1982.
le service public de la communication audiovisuelle a une mission
équivalente puisqu'il s'agit de répondre « aux besoins contempo
rains en matière d'éducation, de distraction et de culture ».

L'évaluation des réactions des usagers assujettis au verse
ment de la redevance est difficile à opérer dans le cas d'un
monopole ( 1).

Tout au plus peut-on mesurer lévolution des indices de satis
faction et analyser les variations en fonction des programmes, et
notamment du renouvellement intervenu depuis 1981.

A. – Les statistiques générales.
Les statistiques générales d'indice de satisfaction des télé

spectateurs communiquées à votre rapporteur par le C. E. O.
apportent des éléments intéressants (2).

Mqrcaaa aar fwnlili é» la jimli (da kaâ «a aaiMkX
(Note aar Kl)

ANNIIS T. F. 1 ANTSNNf S r.a. a
TOTAL

IV» N4 1M M MJ
tSM tM 11 1M
lMt MJ tM M

" B. – La télévision du changement
La hfhM enregistré» daptridfa mois dans les tua d'étui»

a# da aatiafactan du ■Manamaa di télévision ne doit naa. A Mira
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Mais cette diminution doit être analysée, car elle est révélatrice
d'un comportement qui tient peu .compte des demandes des télé
spectateurs.

On trouvera ci-après la reproduction de l'intervention faite par
le directeur du C.E.O. devant la délégation parlementaire pour la
R. T. F.v le 1" avril dernier :

« Le président : « Pouvez-vous nous faire part de vos observa
tions sur l'évolution des écoutes des téléspectateurs depuis le
1" juin 1981, et notamment de la véritable écoute de l'émission
« Droit de réponse » ? »

V*

Réponse : L'audience de 1* « ensemble télévision » (toutes
chaînes confondues) est" demeurée relativement stable du 1" juin
1981 au 31 décembre 1981, ce qu'indiquent les courbes comparatives
1980-1981 et 1982 (...) Mais cette stabilité est une moyenne : dans
le détail de l'analyse, T. F/1 a amorcé une chute d'audience légère
à partir du 15 novembre 1961 et F.R. 3 également à partir de début
octobre, cependant qu'Antenne % au contraire, accroissait son taux
d'écoute début septembre 1981.

A partir du 1" janvier, la télévision, dans son ensemble,
€ plonge » de façon notable. L'un des tableaux du dossier traduit
cette chute d'audience en D.E.I, (durée d'écoute par individu)
exprimée en minutes. (C'est-à-dire que chaque chiffre indique le
nombre de minutes d'écoute d'un individu moyen, un jour moyen
de chaque semaine considérée) La comparaison est faite avec la
semaine correspondante de l'année d'avant :

1981 1982 ECART

(En >

Semaine M décembre » janvier
Semaine 4 janvier - M janvier
B IMI III 11 janvier - 17 janvier
Semaine U janvier M janvier

157

141

145

190

198

194

• m

181

– s

– a

– 19

Mais, là aussi, le phénomène n'affecte pas les chaînes de U
mime manière : T.F. 1 accuse la plus forte ' chute ; F.R. S s*
maintient jusqu'à la mi-février et tombe nettement ensuite ;
Antenne 2 confirme les scores de 1861 et se situe même, fin mars,
au-dessus de son niveau de 1961.
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Si Ton observe, maintenant, les tranches horaires en compa
rant janvier 1961 et janvier 1982, 00 s'aperçoit que les émissions de
midi et de l'après-midi ont une audience relativement stable mais
que la télévision (dans son «semble) perd 19,4 % d'audience à
19 heures ; 3,3% à 19 h46 ; M heures à 21 heures
et 11% i 22 heures.

* «

Ce sont donc les programmes du soir, ceux qui visent le grand
public, qui sont quelque peu boudés. (..) •

La télévision, pendant ces six semaines (IX a vu la durée a écoute
du téléspectateur moyen baisser de vingt minutes par jour (soit
14 p. 100), T. F. 1 s'inscrivant pour douze minutes par jour (– 17%),
Antenne 2, pour deux minutes par jour (– 5 %) et Fit 3 pour
S minutes par jour (– 20 %).

Depuis début mars, l'audience de T. F. 1 est en remontée ;
celle d'Antenne 2 également (et elle dépasse l'audience de 1981) ;
seul F.R. 3 pique toujours vers le bas, ce fui s'explique par une
réduction de ses programmes filmés.

Qu'il y ait donc baisse d'audience, c'est incontestable. Qu'elle
soit catastrophique, certainement pas. H faut se souvenir que la
suppression d'un seul film, en semaine, à 20 h 30, sur l'une ou
l'autre chaîne, peut faire chuter la durée d'écoute journalière
moyenne de quatre à sept minutes. De surcroît, si les programmes
de télévision incitaient à lire, communiquer, aller au théâtre eu
au cinéma, plutôt que de resta* planter devant « l'étrange lucarne »,
on ne pourrait que s'en félicite-. __

Quoi qu'il en soit, ce petit coup de semonce du public mérite
attention, analyse et réflexion.

H semble bien que la relative désaffection du public très ponc
tuellement constatée sur certaines tranches horaire*, est un
phénomène de rejet à l'égard :

– d'émissions inadaptées au public potentiellement présent
(on visait, par exemple» Us publics des -typas trois et sept. et seuls

- les publics types quatre et huit pouvaient être présents) ;
* ,

– soit, parfois» d'émissions bien ciblées mais jugées insuf
fisantes.

0>Ctaa»an«MM «» février •» ■>–m M mm février et ISE
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En règle générale, la critique touche rarement le contenu
même des nouveaux programmes (« La Maison de T.F. 1 » est un
petit chef-d'œuvre, « L'Aventure des plantes » est ibeohnnent
remarquable, « Les Einfants du rock » est du travail très soigné,
« Vous pouvez compter sur nous » est un programme exemplaire),
mais s'en prend bien plutôt à la place des émissions dans le
programme et à l'agencement fiobal des trias programmes. Autre
ment dit, trop de programmes sont mal ciblés, c'està-dire qu'Os
s'adressent, soit à des publics physiquement absents, soit à des
publics qui accepteraient volontiers le produit mais pas à l'heure
où on le leur propose, soit à des publics qui ne représentent qu'un
très faible . pourcentage du public d'ensemble alors qu'à cette
heure-là quatre ou cinq types de publics différents sont aussi
disponibles.

Par exemple : « Les Visiteurs du jour », d'Anne Sinclair, ont
fait, depuis leur mise à l'antenne, une moyenne de 7,3 d'audience:
Ce n'est pas mal, liais leur indice de satisfaction est, 2n moyenne,
de zéro, ce qui est très mauvais. Pourquoi ? Cest parce que ce
programme est conçu, en gros, pour le public du type huit des
cadres) et qu'à 12 h 30 ce public n'est pas là (la plupart des
cadres ne rentrent pas chez eux pour déjeunerai

« Droit de réponse » a fait, en moyenne, depuis sa création
12 % d'audience et l'émission du 20 mars 1982 a totalisé 11,1 %
d'audience, indice & satisfaction : 7,5 sur 20. Explication : « Droit
de réponse » est une émission qui a sa place dans le programme,
liais pas sur T.F. 1 (chaîne traditionnelle, rassurante, tous publics),
ni le samedi, ni à 20 h 30. C-J

« Pour changer > d'après-midi du samedi de T.F. 1), même
problème. Ce long programme vise les seize - vingt-cinq ans. Pas
de chance– Le samedi après-midi les seize - vingtcinq ans sont
occupés à autre chose qu'à regarder la télévision Far contre, les
personnes âgées, les retraités, les ruraux, les cadres moyens et les
ouvriers sont chez eux. Et ce programme-là ne les intéresse pas
du tout Résultats : « Mégahertz », 2£ d'audience ; € Aller simple », .
2,1 % ; « Etoiles et Toiles », 2£%. Et, pourtant, cW documenté
et bien fait Seulement, le client auquel l est destiné n'est pas là.

On pourrait citer aussi « Ciné iWade », J2.4 % ; « La Soupière
• desoreiSes », 0,6% ; et même « Vous pouvez compter siif nous »,
114% (quand on rentre, avec ses propre* soods dans la tête et
là fatigue de la journée à beat de bru, on n'est guère disposé A
écouter les malheurs des antmji »
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. Force est donc de conclure, sans aucun parti pra, qu'uncertain
jugement a été porté par les téléspectateurs et que, par conséquent, ,
las my– auppléisiilainas importants attrfbuéa am oryanfamas
de MUvWm n'ont pas tté etitte*s, e« ont été nal utilisés M Vue de
la ■atisfaclioii des uiagaw.

Le téléspectateur moyen a de plus en plus l'impression que le*
émissions sont prévues et programmées non pas en rue de répondre
à sa demande, mais en fonction des préférences de ceux qui les
conçoivent ou les produisent

: Son jugement rejoint sur ee point l'opinion des critiques qui
ont été toujours dubitatifs sur la qualité des programmes mais
deviennent lnanimes à dénoncer l'ennui pesant qui s'en dégage de
plus en plus, et cela quelles que soient les nuances d'opinion que
représentent les journaux, spécialisés ou non.

n concerne égalenient l'opinion des millions d'auditeurs qui
ont déserté France-Inter deptf le printemps de 1981.

IL – La création et la diffusion : «n constat d'échec. •

L'objet du présent rapport n'est pas d'évaluer la façon dont le
service public de la télévision assure l'intégralité de ses missions.
Le jugement que chacun peut porter sur la manière dont cehii-ci
favorise la communication sociale ou assure l'indépendance et le
pluralisme de l'information est, en toute hypothèse, subjectif. Sur

.ce dernier point, on observera qu'indépendamment des préférences
de chacun, les Français ne aont pas mieux informés aujourd'hui <[u'l
y a cinq ans ou qu'il y a dix-huit mois. A ce titre, on doit regretter
que deux tendances ficheiisès n'aient pas été rectifiées : la confu
sion qui existe entre la présentation de l'événement et les commen
taires (sauf peut-être sur A. 2), et l'ahus d'images d'archives pour

. illustrer des faits récents.

Par charité, votre rapporte» ne s'attardera pas sur la
conception .qu'ont les - sociétés de programmes de la défense
et de lHhutration de- la langue ' française (1X En l'espèce, fl
souhaitera cependant que ceOe*ti prennent exemple sur liurs col-
ei fà peu puis tra–otteaÇ une msymtm est prallcahli . A tout
le moins, fl serait posâble d'éviter k vulgarité dé certaines pr£
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tentations (pour illustration, on rentarra au petit condensé du mau
vais goût qu'a constitué, cet été, le prélude télévisé à la diffusion de
la Trétalogje dont on • trouvera un florilège en annexe de ce
rapport (1).

Une autre question doit être posée :
L'accral–mnt de» moyens 4m MfMimw a-tU été utilisé en

vuede le préduction itétb tBwiw d,fniwhni iwuwHw T

" Cette tâche de création est, à n'en pas douter, la mission la plus
importante du service' public ; ses ressources financières devraient
être l'occasion d'un apport décisif à la création, sa situation de
monopole à la diffusion de cette création ou pour le moins aux acti
vités créatives d'autres secteurs, Il n'en est rien.

A. – La création : est-elle en voie d'extinction ?

MMe «MXA A1|AIWéFWv «TW i 9N9 wïïwQg wW pW V PmP*
WWW

1* Les rediffusions : la lanterne magique.

Toutes proportions gardées, le téléspectateur a souvent l'impree-
sion de n'avoir à sa disposition qu'une de ces lanternes magiques
de la fm du siècle dernier sur lesqueles, inlassablement, les enfants
repassaient les mêmes cylindres de carton.

Certes, les rediffusions de films de qualité destinés à un pubtte
nouveau, ou les diffusions de proche en proche à l'attention des
personnes qui n'auraient pas pu bénéficier de la première diffusion
d'une émission importante se justifient,- mais leur emploi actuel
n'est qu'un trompe-l'ceil financier.

En 1981, le pourcentage de rediffusion parmi les émissions de
fiction a atteint 47,3 p. iOO sur T. F. 1 et 43,8 p. 100 sur Antenne 2.
Au premier semestre 1962, tes pourcentages se sont établis à

41,2 p. 400 pour TJT.l et 2,3 p. 100 pour Antenne 2. Sur l'année
plMne, la proportion da rediffusion eera sans doute plus élevée
puisque eelles-ci sont plus nombreuses l'été.

Cette aftnéa, ronécisnf de 1'mÊfkm atteinte per Céclie estival
* ëee retvaMMfesèeM paMèaJa ti*élé»fale«,*otre rapporteur avait
' interrogé le Miaàstia de la Coaemmicaûm popr obtenir des éléments
. d'infonnation cwnpleU. Ce» question» font restées sans répsnis.

fit Éi MiMABlte étMÊÈBÊà

A trtle mmIm iil 0ÉHM frsw Mil Mi wtêtm*
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L'explication de cette duplication à distance des programmes
est simple : lu ressources des chaînes d* télévision ont été absorbées
per d'autres emplois que la création, la rediffusion est alors devenue
un palliatif financier efficace.

Au premier semestre 1982, sur T. F. 1, les 122 heures d'émis»
sions de fiction inédites ont coûté 110 millions de francs (soit
900 000 F l'heure), les 91 heures de rediffusion sont revenues à un
million de francs (soit environ 11 500 francs l'heure) : l'heure de
rediffusion d'une émission de fiction a coûté quatre-vingt fois moins
que l'heure de première diffusion.

2* Les « hauts plateaux ».
Les émissions dites de plateau constituent le domaine d'élection

de la création audiovisuelle : autour d'un animateur, on présente
des variétés, des débats ou des documentaires pour des durées
variables. Ces émissions ont un coût horaire notablement inférieur
aux émissions de fiction. .

Depuis peu, pourtant, certaines d'entre elles représentent des
charges ' non négligeables. A Antenne 2, « Champs-Elysées »,
« Dimanche Martin » ou « Le Grand Échiquier » atteignent des
coûts horaires très supérieurs à 500 000 F ; en contrepartie, les
indices d'écoute et de satisfaction de ces productions sont satis
faisants..

En revanche, à T. F. 1, l'évolution des charges a été plus impres
sionnante sans que l'audience suive cette croissance.

C« SI» m Se M* 1962 variétés •* débats.

TITRES . . DUREE - COÛT
global

COÛT
horaire.

Droit de réponse
Tout* w via dans ■ dimanche
Transit

Vm§ pouvez compter sur nous... ......
Formule 1 + 1 „
La Grand Stadia 7

1 k 15
S heures

1 h 15
15. minutes

1 heure
1 heure

45 minutes

«00 000
1 293 000

580 000
05 000

1 779 000
1 495 000

405 000

104 000
431 000
464 000
340 000

1 279 000
1 400 000

•20 000

S* La création d'émissions de fiction.
Graduellement, I» volume de diffusion des émissions de fiction

diminue S estimé*19,5 % des émissions m 1971, H n'a plus atteint
117% de celles-ci m premier semestre 19»2 sur T. F. 1 .

l ! -Or, murles 283heures de diffusion de cette catégorie de pro
grammes pendant cette période, seules 64 heures ont été consacrées
l la première diffusion d'émissions françaises (28,6 %).

i . r * «« w ; * *< » » "



Cota signifieque Je fiction créée «par T.F. 1 n'a représenté
. qu'environ } % des programmes diffusés au premier semestre 1982.

- Au demeurant, H n'est "pas étonnant que l'accroissement des
dotations des «haines n'ait pas servi k la création télévisée, puisque
celles-ci n'entretiennent que. des services embryonnaires dans ce
domaine d'activité.

Tout se passe comme s!, on dépit" de - faugmentation de leurs
moyens, lot chaînes do programme avaient pou k pou renoncé à la
création audiovisuelle. Dans une• très large mesure, elles ne sont
plus qu'un instrument de diffusion. Mais alors, question subsidiaire,
k .quoi sont, utilisés les personnels de ces sociétés ? C'est une
question que votre rapporteur se trouve dans l'obligation de
poser, qu'il a posée k qui de droit , et pour laquelle il attend
les réponses. . ,, , «

Le recours à l'achat de séries étrangères, à la rediffusion, aux
, « plateaux » procède de causes, financières : directes, l'importance

des frais fixes réduit, la part consacrée k l'antenne. De surcroît, le
coût des productions – et notamment celles de la S. F. P. – conduit
k privilégier les émissions dont la charge horaire est la plus faible
souvent parce qu'elles sont déjà rentabilisées sur d'autres marchés
français ou étrangers.

<*• * 4

Faute d'une gestion, rigoureuse, les téléspectateurs n'ont plus
le choix qu'entre la vision de la reproduction ou le commentaire
de l'événement et le spectacle de notre colonisation par les séries
américaines.

liais ai la tétévision n'est plus qu'un média, puisqu'elle trans
met au lieu de créer, une attention doit être portée à l'exécution
des missions de diffusion culturelle que loi lui confie.

* s i • i./* "• ' _ * i

. B. –- La diffusion culturelle.
v t "• te

Le service public , doit favoriser « la diffusion à l'étranger de
la .culture française > et contribuer « & la diffusion des œuvres de
l'esprit ». A ce titre, son bilan est contrasté.

1' Le rayonnement de k culture française k l'étranger.
» La comptée des sociétés Ve programmes enregistrent leurs

recettes commerciales. Leur minceur est consternante. Elle témoigne
de la valeur qu'i contient d'accorder** leur effort de création : pour
15 millions de francs pourT.F. 1 sari 001 millions de francs de
budget, soit 7 %• ; les pourcentages correspondants s'établissent à
* X. à Antenne 2 et à T %. à F. K. S.
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Des organismes qui mobilisent directement plus do 6 milliards
* de francs de ressources no commercialisent à l'étranger qu'environ

50 millions de francs par an.
. Lors de la discussion de la loi sur la communication audiovi

suelle votre rapporteur avait émis des doutes sur l'opportunité de
créer une société de commercialisation. Une simple analyse du
Stock exportable confirme son pressentiment.

' A titre d'illustration, en 1981, F. R. 3 s vendu :
– 5 minutes de programme au Japon "pour 5 145 F ;
– 15 minutes 1 la Grande-Bretagne pour 40 034 F ;

- – 4 minutes à l'Espagne pour 4 535 F ;
«– 6 heures 15 minutes 1 la République fédérale d'Allemagne

pour 314 239 F ; * ■
– et 17 heures 29 minutes aux Etats-Unis pour 145 235 F.

- NousVendons peu et les termes de l'échange ne nous sont pas
favorables, ce qui est la marque des pays sous-développés.

Hors frais de doublage, le feuilleton « Dallas » coûte 50 000 F
l'heure alors que les ventes de F.R. 3 aux Etats-Unis ont été fac
turées à 8 529 F l'heure, soit six fois moins.

En considération dé ce bilan éloquent, on mesure la vanité d'une
démarche qui consiste i créer une société de commercialisation alors
que bous n'avons que peu de programmes disponibles et que la

* ' valeur marchande dé ceux-ci est faible.
♦ . !„•.-;

2* La diffusion d'autres expressions culturelles.
Votre rapporteur peut noter avec satisfaction que, en dépit

des («Mm taux d'écoute, les chaînes de programme ont poursuivi
l'effort de retransmission des grandes manifestations lyriques (1 )
entrepôts depuis quelques années, et de concerts. De même la dif
fusion d'ouvrés théâtrales et musicales n'est pas négligeable.

Mais il émet une inquiétude quant au rôle que joue la télévision
vis-A-vis d'une autre forme d'expression culturelle, le cinéma.

La France est le seul pays européen i posséder une industrie
/ ' cinématographique indépendante. Au moment où l'activité du cinéma

français se redresse, on constate, d'une part, que la télévision diminue
ses achats et sa diffusion de films et, d'autre part, qu'elle ne consacre

• que des sommes minimes aux coproductions cinématographiques.
. En 1978, 237 heures étaient .consacrées à 1? diffusion de films
sur T.F. l, mais seulement M heures au premier semestre 1982

. (soit une baisse de 17,2.% si l' on extrapole cette deuxième donnée
en moyenne annuelle).

(1) Votre rapporteur tient, à nouveau, à souligner l'effort entrepris sur Antenne S
mm «Mm te Tétralogie • bmmé te service public/
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Séaat M

Sur «M plut courte période, en 1981, une diminution plus impor
tante est observable sur F. R. 3.

Par ailleurs, on constate que le budget d'achat de films pour
• l'ensemble des trois chaînes a - fortement diminué cette année,

passant de 220 millions de francs à 140 millions de francs (– 36 %).
Il serait souhaitable de déterminer si cette réduction résulte de

le gestion des stocks des organismes ou augure d'un ostracisme
vis-é-vis d'une ferme d'expression culturelle dont la diffusion sur

- les écrans télévisés recueille pourtant la plus grande audience. %
%

La télévision présente et achète moins de films ; elle ne parti
cipe à la coproduction de ceux-ci que dans des limites faibles.

Par l'ampleur de ses moyens, qui sont équivalents à ceux alloués
au Ministère de la Culture, la télévision pourrait prendre une part
active au cofinancement des productions cinématographiques fran
çaises. '

Le développement d'une industrie de programmes, dont le
cinéma représentera une proportion importante, est capital pour
les prochaines années.

Or non seulement les chaînes coproduisent peu (73 millions de
francs en 1981, soit 1 % de leurs ressources), mais leur participa
tion est en diminution : pour le premier trimestre 1982, celle-ci ne
concerne plus qu'une masse financière réduite, 19,3 millions de
francs (soit près de 50 % de diminution).

Actuellement, 5 % des spectateurs de films : ceux des réseaux
de salle financent 90% de la production cinématographique.

• Les relations entre une de nos principales industries culturelles
et notre principal moyen de communication devraient être autres
que . celle qui consiste à augmenter le fréquentation des salles de
le première grâce i l'ennui qui se dégage des programmes du
second, comme c'est le cas actuellement.

*
*

*

Le . bilan des « sociétés de programme de télévision et de la
Société de production est très inquiétant

, Votre rapporteur s'est efforcé de répondre à une question
simple : qu'a fait la télévision des ressources qu'elle a inlassablement

x prélevées auprès des contribuables et sur le marché publicitaire, au
détriment de le pressa I
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L'analyse de b manière dont ces sociétés accomplissent les
missions qui leur ont été confiées par la loi appelle des observations
sévères :

l
– la télévision M donne pas satisfaction aux usagers ; la mesure

,de l'audience en situation de monopole ne masque pas la médiocrité
des taux de satisfaction ; ,

St . J.. . '> ■ ) 3 . >. • •' •• S ». . • •
–; depuis des années, la télévision ne constitue plus un instrument

\ de création audiovisuelle originale, paradoxalement par manque
, de moyens financiers son manque de rayonnement porte atteinte

à celui que devrait avoir la culture française dans ce domaine ;
, en dépit de l'effort, accompli en matière de musique et
d'art lyrique, ou de littérature – mais l'exemple de Bernard Pivot
est bien isolé – elle n'est faible relais culturel insuffisant
surtout à l'étranger. *

Au total, nos sociétés de programme de télévision donnent
l'impression de vivre en circuit fermé.

Ce comportement autistique est très largement responsable
de l'asphyxie financière et de l'anémie créative qui caractérisent
les chaînes ; il est la conséquence de causes précises.

•• - 1 , * *
Tout d'abord, les chaînes de programme vivent sur des certi

tudes passées et plus précisément sur le sentiment que le bon départ
pris au début des années soixante .– où notre télévision était à
juste titre tenue pour line des meilleures du monde – est encore
une garantie suffisante de la qualité des programmes.

Ensuite, la télévision vit sous un régime d'autonomie insuf
fisamment contrôlée; les organismes ont très largement compensé
la tutelle directe tu indirecte que les pouvoirs publics ont cherché
k exercer et ont exercésurl'information télévisée par une grande

% indépendance dans li définition et dans la production de leurs
programmes.- Malheureusement, cette autonomie n'a toujours été
qu'externe ; les responsable» des chaînes n'ont que rarement pu se
défaire des multiples groupes de pression internes auxquels on peut
largement attribuer la divergence étrange qui existe entre l'aug
mentation des moyens financiers des chaînes et la faiblesse des
ressources qu'elles peuvent dégager pour la création.

Aussi ont-ils très rarement écouté les recommandations et
les observations d» Paiement qui a dénoncé à partir des années
soixante dix h dégradation du service public.

Enfin, la télévisiona été isolée par le monopole (1).
* . «

i ' (1) M'ÃMHr'Mkail A «MM WMw «or- la confusion qui existe encore
entre monopole et service publie ; «11* devrait d autant plus cesser qua la monopole, déjà
■lut pour la radia, la deviendra bientôt pour il télévision.
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L'absence de référence et de stimulation a exposé les chaînes
.1 la reproduction de programmes qu'elles étaient assurées de maî
triser : retransmission des événements sportifs et de l'actualité
« heureuse », débats et variétés, information, à l'exclusion d'une
politique suivie de création d'émissions de fiction. On illustrera
ce propos en rappelant comment France-Inter a su, à une époque,
renouveler ses programmes en acceptant la concurrence sans
complaisance vis-à-vis de sa mission et comment dans une période
plus récente elle a stérilisé son potentiel de création en niant

l'existence de celle-ci (depuis dix-huit mois, la station a perdu
.. . 4.5 millions d'auditeurs).

En définitive, notre système de télévision donne l'image d'un
média engourdi et dépensier qui ne subsiste que grâce 1 l'augmen
tation perpétuelle de ses ressources et aux fausses assurances que
lui donne le maintien du monopole.

Cette situation est très préoccupante si on ne la considère que
sous la simple approche de la bonne utilisation des fonds publics,
mais elle n'est pas admissible si l'on estime que l'assouplissement
progressif de notre principal Instrument de création audiovisuelle
fait qu'il n'est plus en rapport avec les enjeux culturels des dix
prochaines années.
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TITRE III
' *. • **

LES RETARDS S'ACCUMULENT DANS L'UTILISATION
DES NOUVELLES TECHNIQUES AUDIOVISUELLES

POUR DES MOTIFS REVELATEURS

CHAPITRE PREMIER

DM retards qui s'accumulent.

L – Des enjeux considérables.

Le sous-développement actuel de la France en moyens modernes
de communication audiovisuelle a déjà des conséquences graves :

– l'étroitesse relative de notre marché intérieur et l'inertie
des sociétés de programmes ont abouti à ne faire reposer nos indus*
tries culturelles que sur l'activité du cinéma et du livre ;

– l'unicité de notre réseau bloqué par le monopole a ralenti
les efforts de développement de nouveaux matériels dont la base
industrielle française aurait été trop incertaine.

Le développement, dès le milieu de cette décennie, des canaux
de télévision par satellites, dont aucun gouvernement de pays démo
cratique ne peut raisonnablement penser contrôler la réception,
amplifiera ces phénomènes. '

La colonisation culturelle et l'affaiblissement industriel sont
dans la logique de la démarche frileuse qui caractérise actuellement
b France dans ces domaines.

* '«£ » t •• *

IL – Des décisions sans cesse retardées.

A. – Le satellite de télécommunication '

S. comme cela est à espérer, l'Agence spatiale européenne
surmonte la défaillance de la fusée Ariane, le satellite franco-alle
mand de télécommunication sera lancé au mois {le juin 1985.

Aucune décision n'a été actuellement prise pour l'utilisation
du troisième canal dégagé sur ce satellite, lès deux premiers étant
destinés à une couverture complète du territoire par T.F. 1 et
Antenne

c *
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A l'échelon européen, des projets plus précis sont en prépa
ration : en 1986, les Français pourront capter les émissions émises
dans leur langue par un satellite anglais. En 1990, une dizaine d«
satellites émettront sur le territoire français.

Or, à l'heure actuelle, les seuls efforts de la France en cette
matière consistent à accumuler les pressions pour que la compa
gnie luxembourgeoise renonce à établir, un canal concurrent du
futur satellite français et à planifier «m réception collective – et
donc contrôlée _ émissions Jm futur* satellites.

B/– Le câblage.

Plus de 4 500 systèmes de câblage sont opérationnels en Amé
rique du Nord, drainant plus de 25 millions d'abonnés payant une
moyenne de 7,5 dollars par mois (soit au total plus d'un milliard
de francs).

On ne reviendra pas sur la multiplicité des services apportés
par un moyen de communication de plus en plus nécessaire aux
entreprises et aux particuliers, puisqu'il les libère partiellement
des contraintes d'espace et de temps.

Mais il convient de noter que dans les pays où tout monopole
est aboli, cette forme de communication permet souvent une asso
ciation entre la presse et les nouveaux médias : le New York
Times a, par exemple, investi 100 millions de dollars dans l'achat
de systèmes ciblés.

En France, la technique est fiable mais le lancement de ces
opérations est retardé et s'effectue sous le contrôle attentif de
l'État

Le Ministère des P.T.T. » proposé au Conseil des Ministres
du 3 novembre dernier le câblage de 1,5 million de foyers et d'en
treprises d'ici à 1985, sans d'ailleurs préciser si cet investissement
donnera lieu à des services audiovisuels ou sera limité à des ser
vices de vidéocommunication.

Le choix de l'extension d'équipements techniques ne devrait
pas être séparable à cette échelle d'une réflexion sur les pro
grammes qui y seront diffusés.

C. – La quatrième chaîne.

Une décision était prévue en juin 1981 an vue de la création
de la quatrième chaîne utilisant le vieux réseau 819 lignes qui est
actuellement entièrement doublé en fréquence 625 lignes.
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>. Certes, des problèmes existent : indemnisation des vingt mille
possesseurs d'anciens postes, modification des émetteurs V.H.F.
qui impliqueront des changements d'antenne puisqu'en l'état du
réseau, seuls 40 % des antennes pourraient recevoir les émissions
sur 819 lignes. * .

> 'Le Président de la République 4 confirmé le principe de la
création de cette chaîne pour 198&

. Au-delà de la discrétion qui présider à la préparation
de l'introduction des nouveaux moyens. decommunication audio
visuelle dans notre pays, l'impression dominante est qu* km travaux
en cours s'effectuent en ordre dispersé # mm réelle Imm «nt
notre industrie TI MI moyens de production- audiovisuelle



, CHAPITRE II

la contradiction entre lac nouvelle» techniques et notre système
de production et de diffusion audiovisuel.

Il est éclairant d'observer que Us retarda actuellement accu-
mulés détriment des nouvelles techniques t'expliquent tria
largement par les contradictions qui existent antre les possibilités
M libération elles offrent IV 19 centre-exemple constitue
notre système de production il diffusion

L – La remise en cause du monopole.

Lee débats actuellement en cours sur la création de la qua
trième chaîne illustrent l'opposition entre le monopole tel qu'il
existe encore, même si c'est pour peu de temps, et les systèmes
de communication moderne.

A. – Une organisation différente.

Contrairement aux sociétés de télévision, il est envisagé que
la quatrième chaîne e possède pas d'administration lourde mais
une équipe définissant les grandes orientations de la chaîne par
tranches horaires et en contrôlant l'exécution.

Le mode de financement envisagé sera différent de celui
pratiqué au bénéfice des organismes actuels. La péage, utilisable
aussi dans le cas de la télévision par câble, établit un lien direct
entre fusager et la programma, an lui offrant un moyen concret
de manifester «on jugement sur la qualité de* prestations de service
qui lui sont destinés*.

. Conclusion : les nouvelles techniques qui vont mettre fin au
monopole technique auront des conséquences sur l'organisation
des sociétés de télévision, leurs programmes, leur gestion et leur*
services de financement.

B. – Le développement de la concurrence.

Lee sociétés de programme ne sont probablement pas en état
de supporter la concurrence que leur feront les nouveaux médias.

Pour m prendre que l'exemple dé la quatrième chaîne, celle-ci
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D'une part, compte tenu du anode de financement individualisé
« de cette chaîne, elle devra s'efforcer de proposer des programmes

attractifs, ce que ne font pas toujours les sociétés de programme
pour les raisons que votre rapporteur a exposées précédemment.

D'autre part, la quatrième chaîne s'adressera à plusieurs publics
spécialisés, ce qui constituera un grand facteur de diminution de
l'audience des chaînes actuelles.

IL – La remise en cause des contrôles assurés par les
pouvoirs publics.

Lm exemples étrangers montrent que la diversification des
moyens de communication audiovisuelle entraînera, à brève
échéance/ la dilution du contrôle des pouvoirs publics.

Il apparaît que, dans notre pays, l'État n'a pas renoncé i ce
contrôle.

A. – La confusion entre service public et contrôle public.

On trouverait intolérable, dans un pays démocratique, que
l'Etat utilise lus infrastructures du service public en imposant aux
usagers une utilisation précise de ces services. ■

Personne n'impose de destination aux voyageurs qui prennent
un billet S.N.C.F. ni d'appareil ménager aux abonnés d'E.D.F.

Il semble qu'en matière audiovisuelle, la distinction qui doit
être établie entre l'organisation du service public et son utilisation
ne soit pas aussi tranchée qu'elle devrait l'être.

Des prises de position inquiétantes ont eu lieu, qu'il s'agisse
de l'organisation collective de la réception des émissions par
satellites et de leur diffusion par des réseaux câblés ou de la mise
en cause, plus préoccupante, des systèmes de valeurs retransmis
par la télévision.

Cette volonté de n'introduire les nouvelles techniques qu'en
fonction du degré de tutelle que la puissance publique pourrait
avoir sur elles n'est pas seulement choquante, elle est en contradic
tion avec les potentialités de liberté eu, si l'en préfère, « les espaces
nouveaux de liberté », que représentent les nouvelles techniques.

» ,

B. – La concurrence entre service public et secteur privé.
Un des motifs, légitime, de réticence des pouvoirs publics à

introduire rapidement les techniques audiovisuelles nouvelles est
la crainte d'ouvrir le marché français aux émissions étrangères ai
de favoriser de façon sous-jacente une colonisation culturelle

• «
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Mais force est de constater que cette présence des produits
étrangers existe déjà sur nos chaînes et qu'elle n'a été rendue possi
ble que par l'engourdissement des facultés de création de notre
télévision : solution de facilité qui a conduit depuis longtemps à
une colonisation acceptée et, mieux, recherchée ; que seraient la
durée et la diversité des programmes français sans les appels aux
programmes étrangers ?

Ce constat pose un problème. Aucun effort de renforcement
. du service publie n'est envisagé sur ce point.

• Dans le même temps, les. possibilités de développement de nos
industries culturelles sent limitées par les hésitations dos pouvoirs

■ publics à constituer de puissant» réseau» multi-médias dont on sait
qu'ils sent la condition nécessaire de l'existence d'une industrie de
programmes compétitive i l'échelon international.

Or, i l'exception de la Société française de production, il
n'existe qu'une quinzaine de producteurs privés qui sont actuelle

. ment directement atteints par la baisse des commandes des chaînes
et qui n'ont pas la surface financière nécessaire aux investissements
lourds que suppose la pénétration du marché international de la
communication audiovisuelle.
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DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 50 bis (nouveau).

Les articles 62, 94 et 95 de la loi n* 82-652 du 29 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle sont complétés comme suit i

A l'article 62, après les mots : « appareils récepteurs de télé
vision », sont insérés les mots : « et sur les appareils d'enregis
trement et de reproduction des images et du son en télévision » ;

Au premier alinéa de l'article 94, après les mots : « de télé
vision », sont ajoutés les mots : « et d'un appareil d'enregistrement
et de reproduction des images et du son en télévision » ;

Au deuxième alinéa de l'article 94 et au deuxième alinéa de
l'article M, les mots : « de ces appareils » sont remplacés par les

. mots : « de postes récepteurs de télévision et d'appareils d'enre
gistrement et de reproduction des images et du son en télévision » ;

Au premier alinéa de l'article 95, après les mots : « de télé
vision », sont insérés les mots : « et d'appareils d'enregistrement
et de reproduction des images et du son en télévision ».

Observations.

Cet article, introduit dans le projet de loi de finances lors dès
débats à l'Assemblée Nationale, visé i insérer la nouvelle taxe sur
les magnétoscopes dans le dispositif de la loi du 29 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle.

Votre Commission des Finances s'oppose à l'institution de la
nouvelle taxe sur les magnétoscopes ; elle est donc , défavorable à
l'adoption de cet article.
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ANNEXE I -

j ' *

US PMV1SIONS CONCERNANT LA SITUATION FINANCIIR!
OCS OMANISMES M L'AUMOVISUVL POUR IM> '

A. – LA S. F. P.

Lm résultats financiars de la &P. F, m 1963, dépendent du chiffre ifaffairas
«w sera réalisé, notamment avee lm sociétés de programme, d'une part, «t des
dotations en capital ou prédput» sur la redevance que la S. 7. P. recevra, d'antre
part. '

a) Ltat

L – Concenn*t les sociétés de proçrummt, les Autorités de tutelle leur ont
fixé le montant de leur budget à affecter à de* commandée à la S. P.P. ea ISM.

iKa iWtane
4• IruotJ

T. F. t S04J
A. S «474
F. X 3 4M

Total MM

Dana eee couditicaa, la chiffre d'affaires avec les sociétés da progranuna
progreaaera de M % par rapport à MM.

X – tas recettes iftxplmUtia* attendu«a (Taxtru clmti sont extmita à
$3f wùlliout de fîmes, dont 1U atflliona da francs avec la filial* cinéua da la
S. F. P, 1M millions da franca avec les autres organismea de l'ex-O. B. T. F, 11 milliona
da francs da cassions da droite et HJ> millions de franca avec le reste de la clientèle
(iastitutioik:*!, producteurs privés, étranger, etc.).

S. – Vmt subvention dtnpUritatio» de S million» de fnme* préltvJt tur ta
redevance est, en autre, prévue pour financer lea fraie d'étude et de arfse au point
d'an plan informatique.

4. – An tetal donc, les produit» d'rrploiutkm de rtzrreic* 1913, incluant
OaltMit 1X9 milliona de franca da travaux faita par la S.F.P. pour alle-méme,
aaat actuellement estimés à 1 MM piUkne da francs, ea pragreesioa da M * par
rapport à 1SH.

■ S. Sa regard dae produits d'oplottation attendus ea JM3 a 10M mlllloas
ê» fraacaX las rterin –nt totales A t WJ wùlliont de frmrt mt
mhimtm. La montant da «ea charges aérait supérieur ai, d'une part, la* dotations
«i capital privai a'étaient paa veraéee ea débat d'exerde*. «Siégeant abat les trais
Inancien eappectée par 1« S. F. F, et ai. Castra part lea hypothèaea généralea
révolution dae aatairaa et dee pris rawuaa peur la calcul daa chargea. Mit • %,
«•avéraient Mrs iw iiHméia.
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h) Le nmnriiMin Hutr.r.nlM

L'accumulation de déficits et la détérioratioa de son fonds de roulement ont
•mené la S F. P. à demaadsr mm reetructuratioa liuciM de aoa bilan, aotanment
par apport de capitau pnpm.

Le principe de la recenetitutioa des lomdt propres at du foada de roulement
de la 8. F. P. a été arrêté par les Autorités de tutelle. La montant das dotations
il paa encore été officiellement notifié à la S. F. P. D ('élèverait à M millions
de fraaes environ te décompœant comme auit dm amortiseamenti) :

(Ka winiQM
de IraaeaJ

Dotation en capital de l'Etat (à partir du budget général de l'Eut) M
Capital souserit par les société* de programme, mwu actioanairaa

de la S P.P. »U
Dotatione *ur la redevance <11

- Total 303

I. – RADIO FRANCE

Le* budgets prévisionnels font l'objet des tableaux suivants :
L – Badio France : exploitation : état prévisionnel pour 1963.
2. – Badio France : comptes prévisionnels d'investissements 1983 (U.
3. – Radio France Internationale : exploitation : état prévisionnel pour 1983.
4. – Radio France Internationale : comptes prévisionnels d'investi mments 1963.

0 convient de noter, à ce stade d'élaboration, que les prévisions ae peuvent
être préeentées par centres de coût, ni comporter davantage de précision*.

lipWMit* : étal prévisi–nel pour fannée 1963.
(En millions de franc* hors taxes.)

Dépenses.
Achat
Frai* de personnel 796,3
ImpAts et taxea 3M
Travaux, fournitures, services extérieurs 606,7
Transporta et déplacementa » 1M
Frais divers de gestion W
Frais financiers M
Dotation aux amortissements et prévisions 67

1 606,1

doat dépeases prévue* par la cahier des charges : m 1,1 "
■ Fournisseur* prévus par la cahier dea chargea :

T. D.F. MM
LN.A. contribution 30,4
C.X.O. et S.O.P. M

MM

Recette*.

Bedevaaee 1
Publicité collective M
Recettes commerciales 36
Recettea diversee W
Servies* rendu* aux administration* M
Produit* financier* 10

- 1 606,1

SU ftwl ImImi
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RADIO FRANCS

Comptes prévisionnels d'investissements 1993
(Ea «ûllioM de frueO

Kmploâ.
Rivestissemeat* (crédit* de paiement) (1)744
IembourWBMl d'emprunt* antérieurs 17
Pr*u et avances 04
Partidpation R.F.I 1T4
Participation D.O.M. T. O.lt t 1

M

Amorti «esmctits 97
r Subventions d'équipement 1M
DoMknwtndmiM...; 1U

M

. RADIO FRANCE , B4TERNATIONALS

bvMtiN«i : état irénlilliwd ptmr famé* INS.
E» millions de franc* fcen tues.)

Dépenses.
Achat*..' 1 X4
Frais de personnel 174
Impôts et taxes M
Travaux, fournitures, services extérieurs 5X4
Tmipiirl» et dépUcemet* Ï M
frais dives* de festian 2.5
Frais financiers 0,07
DetatiM au amttiemmsnts et pwUtM S4

17X17

Redevance * TU5
Fublicité collective 14
Recettes diverses 3,72
Service* rendas au administration* M.7
Predait* Saudtn 1

' 17X17

" RADIO FRANCS MIXIINATKNALE

Cewpte* pi ivtlswsts Am*M*mmb* 1NL
(Sa mUHum é* Ira–*J

• InpW*.
krwstissMBMta » Ml
Variatioa d* tmd* d» renlemw* M

«MB
tU Oee* Mdtaa leetM ! 1U
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AaMflto de rwtk* M
Dotation en capital M
Dotatioa 'w k natruet SJf

él,44

C. – LN.CA.

Le projet de budget te l'Institut aatioaal te laudiovisue peur M a'éiév*
A UU gillioaa de fraaca, m qui eorroapond à «m progreasioa d*M % par r*#p«rt
•i budget r+rmt te 1WX.

La* ucm

1M préviaiaa* te NC«HU repoMnt sur 1M élémont* auivanta T
1. – Ua tau daugmentation de 9,1 * dM eoatrlbutioM forfaitairM veroéM

par les •rguùuBM de radio-téléviaioa A lInstitut pour 1'accompliiRMit de aM
■issioni La mentant 4M raaaourcM invuiit te la r*4ovaac* a'élév* teac A
IMJ millioas de fraae* couvrant CL % de fnaac–ent de l'Institut

1 – Un priciput de loactiona*maat te 4 million* 4« fruei doatiné M pilotafa
dM Mp6TWIcM de télédiatrihutioa qui W«at iHutlw 4na* pliai* un TUIM te
Franc*.

S. – Ua préciput de t million* te franc* 4e*tin4 au difUrent* 4év*lopp*aa*at*
informatlquM 4aaa 1« eadra te plaa d'orientation (4,9 million te fraaca «a
fnctionnement «t L9 million te irua en éguipomant pour l'acquisition te matériel
UormatiqMX

4. – Ua prédp«t 4'équipement te t millions te iruM pour 1M futun locaua
d'archivM pour )**qu*BM là problème te atockaf* va M pmr 4é* la fia te
lannée 1441.

5. – Un préciput d'équipe mwnt de 1.4 aûllioa de (rua afia de pomettr* la
poursuite de l'objectif de restauratioa des arehivM audioviaunllee.

4L – LM autrM recettes, te **ractAr* contractuel pour H atoatut te
11M milliona de franc*. Le montant iaserit M peut avoir qu'un caractère estimatif,
la procédure d'élaboration da budget de l'Etat a'étaat pM suffUamaaeat avancée
pour que puiaM être Iaaerit 1* montant 4M crédita que 1M Uima'-érea 4M Relatioaa
extérieures et te la Coopération et du Développement consacreroat aux activité*
audiovisuelles réaliaées par IX N. A.

Par ailleun, certaines difficulté* d'évaluation subaiateront tant que lea limites
précises ou la caatetë des différentes missions de l'L N. A. a'auront pas été préciséa
par les décréts 4'applicatio* et l'éubtiaaament des cahiera dM charges.

KUM a'élérent A MU nillions de franca et comprennent, d'une part, la reconte»
tion dM objectifs «xiatant* pour aa awatiat te 340,1 aulliona te francs, M qui corree-
pond A une progreasion de 7,T % par rapport au budget revisé 1982 et, d'autre part,
la prise ea compte de deux mesurM nouvelles – le pilotage dM expériences
de télédistribution et le plaa d'orientatioa informatique – pour ua montant de
4,3 mtnioM de fraaca, dont 1* financement Mt aaauré par préciput La part la plus
importante dM dépea*M revient aux frais de peraoaaal qui constituent 48 * dM
charge* et progressent de 19 % par rapport au budget raviaé 1MX TLa prévision
inclut différentM aharfM BOUV*UM A la mite 4M aaesurea prisse en 1942 et qui
auront leur plein effet en 1943 )

Lea autrM postes de 4épeases ont été maintenu en franca constants A M
aâveau «omparable A eelni te budget 1944 pour m qui concerne la rocenductio*
te* objectiia existants, A l'exception dM « impAts et taxes » pour tenir compta
de la taxe sui les salaires A laquelle llnstitut sera soumia en 1943 A la aaite da
non-asaujettiiesmant de la T.V.A. sur le* recettes provenant des actions te

Im' pour )M poraeaaela français
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LM MJMm

U ventilatioa de la préviaioa kwl{iuin par Mctour d'activité a"a pu –car»
W effectaéa de manière précise poor 1983. Ella raatera tria proche 4e «alla de
l'exercce précédent daaa la meaure ou lu missions 4a llutitut restent iachaaxéen

i »

* *

Les tableaux annexéa récapitulent las prévisions de recettes et de dépenaes
pour 1988.

1MX – prévhle–al dea wwttn
<Ea millier* de francs.)

ETAT
préviaioanel IMS. MODincATir nul XP.K.D. 1W

odKsts d'exploitation :
700 . Contribution forfaitaire et attributions

préciputaires
101 . Formation professionnelle des organis-nes

da radio- télévision
702 . Ministère de la Coopération

7020 . Formation professionnelle
7021 . Diffusion internationale

703 . Ministère des Relations extérieures
7030 . Formation professionnelle
T031 . Diffusion internationale
7032 . Bureaux à l'étranger

704 . Drbits d'adaptation et d'exploitation.'
703 . Produits des services fournis à des tiers.
707 . Produits des commandes

xhuu aceesso«rss
783 . Revenus des immeubles loués!

tduiU financiers
779 . Autres produits ffnanciers

21500
11600

S 800
• 00
2570

1000

2000

185300

20000
32500

17 000

1100
15700
14400

1000

2000

18214
» e00

3 35(1
7130
2300

1000

4 000

145300

19700
27814

12909

800
21270
17 300

1000

4000

18214
9800

3 359
7130
2500

1200

5 000

185 000

92900
27814

12989

900
21500
18000

1200

* 5000

Total 271 000 270 181 VS303

DainiÉ– mw : nan«mi

Emfloù. (Xa iBHana
*a (raaeaj

Investissements immobiliers ; 1.5
Mobilier et matériel da céranea 1J
Matériels techniques M
Matériels laformatiqres 4.0
Kquipementa –ci »m ;
Itnbotirwwit de la dette es éditai 14
Baitaursthm daa archivée U
Btsirn pear lacan d'archives T.T
Ma* da paritifHa» Aaaa la aaeiété «9 aommerriilisstlna M

/ TM»I 2U
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XinMitM»

(Ka mmoi
M hwiiJ

M74 (fl»m«ae»t 4aa Mus k>ea«x*«port 4* la AoUlioa prtdpataira a*
4-arehfrw) XT

- Dotatioa prédpaUir* pow futtua loeau 4*archivas M
DotaUon |ridf«Uiit yow Ulofitintio» 1£
Dotation priclpatafre pou lastaaratio* ta archives 1J
AaoïtiiMMili 4«a ImaebOiHttM corporelles lljt
Dotatioa pour particlpatioa à la eréatioa de la aociéti 4e rw«rriilintloa. M

Total SU

CEa millioai de traaes.)

ITAT
prévWeaaal

1W

IODOIT
m

Kllflé
1MS

Achats
. Frais de persoaael

Impôta et taxes
Travaux, fouiitum et services extériewa...
Transporta et déplaee*eeu
Achats de proçn»«w
Frais divers de gestion
Frais iisaciafs
Datations au s–nrims»sti
Mserve

U
17M

M
47.1

3.4
M
74
M

1M
84

U
174.4
O

njt
3.7
»

M
M

N.t
a

M
ms
u

«u
M
*

M
M
n*
»

Total SU «HU •

D. – T. IX F.

I* Mfst prtTiësaasl établi ptsr IMS, t4M a«ae W Um « aa4i»riaaal s»
s'élève 4 1 MS.04 ■illl–s 4* trames. U «st prtmmU sa 4ni parties

U budgst relatif au actMUs rlifltass s*4ttva à 1IMJS «misas 4a traita «I

sa44caapasa . «s st** 4a bm*U
Dépeassa 4* fpactisa» sss-1 1 «R.M
Aasrtiaasaasata « 44B.M
Frafc flaiaren \ . KJ*

La badget relatif au awwau aarricaa s'il*** I
4M ailHaaa de traies «t sa 4lt«w>m :

riiiani 4» »– ttl–sswm> SM
Awirtiiiwts ; Iî
Fraia Baswtw * S

U Matf ralatif au aetMMa rissÉgass 4a T.B.F. sat «a ifsatiHn»
gishais 4e 11.47 % par rapport m Msat 4* ISt. Cette nrat tradait la prisa

4m AAcfsfMs ignrinna mum BQBvtUM il 4m mwh é'é(OAMMib



– M –

KUa<*ap»tt« teu»éMUttat UM :

e> Ca aJwtMl da U kaaa 1M cawécuttf à rérahitioa 4m prix «d é«r«a
et déjà afrre pt laarda fH prévaa, «nti–t M titra ém 4*p>mm 4a

I

b) Lm (UnuMmta poor 130 aat été talealéa à partir 4m écaaoaaivM
mncUm m projet 4a lai 4a fiaaarM pour 1M3. Compta ku da U strvetar*
dm dépMMa à T- D. F, IImMmm 4a la eoajo«ct*ra sur 1m 4épaasM HtM «m
lm amortiiwnm 1m trmU fiiumn et 4épca«M 4* iwioml Mt (misai* globa-

- bMlilf.

IL – La MJBCTW* NOMini M» tllIWMW

a) Pomr U» mctinté* riastigart 4* T.JX F.
Il s'agit MMatieltft 4* la paarmite dm abjectiti éétidéa antfieurwwt
– r«lwii(>» 4m tému pridpMi aiMwa

D «M t*M nm*« t «wn*|oifw m iwh pleiaa 4m haettaari ara ta Mniei
toot la lo*| 4a l'auéi un (Mpt «titioaa P. IL 4a poiaaaaca <ii|t«pt éar
Iwn mfM 4éparta–»i!m pabliqaaa, nwmOMMl eia<| teattaara (X H).

. – rtiimlsâtioe progreni» 4m aoMa d'amhrM.

L'iiaUaiMMt a maiateaa a» aftort flaimlmm»nt poar la rfaorptioa
dm nm fwhri. ewfnraiMrt aox fcttM twwimnlihi «d pifratet la
poaratila 4m m■«> a* Mrvk* Jiuqa'ca IMS. DaM «etta p«r*pacttra, rétifcHwinat
défiait m actiaa pour taair coapta, fm part. 4m «|a|WMt) pria par T.U.F.
dam la cadre 4m plaaa 4épart«–alaa» étj* délibéré» par Im caUaetttéa laçais
d'aatre part. 4m tréa kiiirilM ImMiicm |ri aa réaaltaat ma la Mut 4a Im»

– la eett da la pamaita 4m «kjactib 4<ridéa aulilamiawl a été éralaé
à 14 MillioM de traaM (1M2X. Oa eoât batt nmféê 4a Fiai–atitina 4m 4a
tubM ésattawa <+ U» mûlliaa 4a faacaX 4a réaarga (2 ■iltnaa 4a faaetX dispMa
et Uim (+ U miltina 4a traaca). 4m dépiMM 4a foacUaaacaMat
M> mnH–a de fraaeaX 4m <lpmn nr iImw caauMaaatalrM (S ■ilîiot 4a
traact) et dm etteta 4m utriUaiili (S MiffioM 4a fraaea) 4m olire «■ptoia
«rééa pear im|iiiir 1m rédattiaaa da taapa 4a travail

La Mg4 relatlf aa déawrage da atrriea aptotioaaal Aatiap* tal fiH a été
défiai par le caaMil d*adMaietratiae da » Janviar IMS tfalévar* aa IMS, à
4M BilUoaa de faaM (1MJX doat 17 lilHwn da traaca da datatioa an wor-
tiMiaiiata 0 aat préra • mllliaM da faaea da racettM at aa déficit 4a 37Jt MUlioaa
4a haok «ni de» ia kn wiwr par aapraat

Àacaa akjactit Mivaaa 4a ditfaaeM a*a été pria aa faapta. Lm vahuMa karairaa
paar t >« rii»a 4a téMrafa, ef« 1m *ala*M 4m prtataae 4e valais iMbit
et 4a cfeMtta, saU «a*s déOat 4Twt naan icnN «a «ai 1ML

ChiliHiant da plaa Mwaalit» (1J ■ÏHna 4a tmea).

ZZ mZmm Mlm'aMNTrammpeiestiaan'lM*traiata*Bliilnt te fnia 4a
tMpar. te artwta. fatraUr «I la ailatMMW at t faia 4a jMltaa. at aa «ifl

. <1 la paârttea 4s wawaBMMgt 4«f HémmOma 4m «aUattliUéa laMlM
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- T. – Covra* rncavcmn* *r srtcutrx –

L'augmiatititia des frai» fiaanrisrs (tJS millions d* francs) déroule des intérêts
«m T. D. T. est unit i payer ea 1963 pour rtnpnut contracté ea 1981 pour I*
finMfWMt <h» satellite (1UJ millions de francs), et d'ane diminution des ittéréts
«elatifs m itrw (1.83 million de franes).

Compte teaa des iiMAiwanli réalisés, m cours 4t iWiutiM ea devint Hrm
rMàés ea 1982. lannuité fwortaitaat i prévoir ea 1983, relative au activités
Classiques de T. D. F-, sera de 443,4 Million» de francs, soit ane augmentation de
MJff millions de francs par rapport i la doUtio» 1982.

Par rapport M budget 1982 de T. D. F., les dépenses de fonctionnement propre»
meat dites. hors nouveaux services (achats, personnel, impôts, I f-it, transport*,
frais divers de gestion), progressent de 141,83 milUoes de frases, dont 113,M millions
ds francs aa titre de l'iiOscace de la conjoncture 1W1

r. – ns

Ea application de la lot de 28 juillet 1982, le MH de la société ex • FJL 3 I
M être partagé eatre les deux sociétés aouveUemen» créées : société régions
et sociétés poar fOutremer, après que soit pria en compte le transfert du «M de
factivité de radie régionale nu bénéfice de la société nationale de radiodiffusion soit
85 millions de francs.

La ventilation wnnwiyM ci-aprie ne doit pas être considérée comme défi
nitive. En effet, certaines études sont encore en cours, ea particulier pour la répar
tition de services commuas entre régions et Outre-Mer et les hypotheses retenues
dans ce dwsiiw peuvent être confirmées. Enfin le transfert de 83 millions de francs
au titre de la radio va de pair avec l'affectation de 202 emplois pennaneata. Pour
ces personnel* permanents le* emplois et les budgets correspondants ne seront
réellement transfétés que si rappel au volontariat a'a pas pour effet de laisser à In
saarge de 1a Société de* région* de* personnels en surnombre.

Compte teaa de ce* préalables la répartition des dépense* par chapitre est la
Mhrante :

tOCBIt
das légions.

SOCBTS
MHf

roum-lfeff. TOTAL
M Àcfeftta 33,8 . 1U 4U

•4M tau 1 0884
«X lmpttn et taass • R» M
« T.r.&z. Hi m»

m nj» »,7
m Pmrammx enregistré*. m» 198.8
« Frai* divers é» «asti ■s MM m 11M
CT Frais liaiwt M M 4

» 11X»
18

1UU

a

«55
18

2 419,1
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«OCBT*
4es résMM.

ieciiR
IMW

rOatra-ltsr.
TOTAL

Publicité de aurqae
Aitm reottet
Awroiiimwl valeur du stock de programme.

1 «70J
230
7S
U

mi
N4
M

X «7.1
«6.1
10M

De te rwMtotiM de* dépenses 1911, 1h taux de tlinwiit Mat 1m suivants :
FM* 4e yinmwi : M % applicable* i U baee 1N2 diminuée 4e l'incidence

du Mocafe de* srfaires pour la période 4e jailiet à octobre lttZ. Celleci a été
- Sstimée à tJH% pour ]a tutelle. Par ailieura, faUributio* fui dotation de

>,2 millie– de fraae* derrait parais itr* de faire laee :
– à I'iaddenco 4e rapplicatioa du protocole ém M avril ae rapportant aux

tiures supplément «iras ;
– aux u–é|»niw 4e* a–relie» contention* collectives ;

. –■ à ramawlitiii 4ea ckiqN «ecial** liée* aa nliNMat 4ea plafond*

Owlillilliie ofafifatoirs* :
T. D. F. : + 7,2% :

- 1N.JL : + 10,4%.
Chiffre daffire* <. F. P. : + %.

Aatres ctaifH : la haasae 4ea prix cet Iwilte à «ae érolatiea moyeane de 4 %.

Les objectifs mwnu réalisables correspowleit aux préeipuU alloué* soit, aa
lit*e da* crédit* 4e fwtwmietil. u aoaUnt 4e 1114 aulliea* 4e fraacs, *e
décemposant ea :

– «pénUoM 4* régi–alisatioa (régions et Outra-lier) : 140 aûllioa* 4e fraae* <
– me*■res twtiHMl liibrwtMtiM : 1M millioa de fraac*.

La répartition outre Société 4e* régions «t Société pour l'Outre Mer retenue
deas ee dossier a*t la mivante :

– Société de* région* : 143,2 million* 4e francs, sur loaquel* «'imputerait :
– l'amélioration du système informatique ;
– l'extension ea année pleine des mesures intervenues courant 1982 ;
– le développement de la télévision régionale entre 19 heures et 20 heures,

sans toutefois atteindre l'autonomie sor les vingt-quatre emprise* métre-
politaine* de F. K. 3 ;

– les amortiaseaaets résultat des investissements nouveaux indisf «sable*
aa développement de la télévision régionale ;

– les charge* de structure liées à la création d' joe société régionale ;

– Société pour fOutre-Mer : M,4 millions de franc* correspondait :
– à l'amílioratioa du système informatique ;
– à l'extenaion ea 'aaaée pleine du coût de l'affecta tion d'ano équipe

supplémentaire dans cinq stations ;
– aux eharges de structure* inéluctable* liée* à la eréatioa do la nouvelle

société. -

a. – ANTENNZ S

V<u treuveree d-J»int le projet de bodget approuvé par le Conseil d'admis!»
tratioa du 2» Juillet Utt. ¿_

Les gliswxnts retenus ont été communiqués par l'Aaterité de Tutelle en ea
fui concerae le personnel, les contributions à T. D. F. et à l' IN. le* prestation
faaraies par la S. F. P. «t la subveatioa à la filiale etniau.
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« Les rubriques ban yumnin sur lesquelles Aa'caac 2 dvpoie d'une autono
mie de gestion effective (représentation* à létranger. services techniques, services
communs) ont fait l'objet d'un glissement volontairement réduit (inférieur à fhypo-
"tU« offcfcTTe J'èvoTtrt dà prixT." supposant de' rigoureux efforts de gestion, de
■aiUn à permettre raffectatioi du maximum passible de crédits budgétaire* à
rimltpp* des programmes. Les dépenses d'information et de sport ne progres
sent pas a* -aàm* ukm que les dépenses de programme en raison de la non-recon
duction en IMS de certaines manifestations qui ont grevé le budget de 1942 (mondial
notamment).

Du fait da faible accroissement des ressources, et en dépit d'us report de crédits
1962, renveloppe des programmes ne progrtsse malgré tout qu'a» niveau de l'évolu
tion prévue des prix. Compte tenu de l'écart toujours défavorable qui existe entre
le gllssrmrnt général des prix et 1s gUoasmeat spéeifiqno des dépenses de production
T. V- le maintien du niveau actuel de la production et de la diffusion ne pourraétre

- réalisé qu'au prix d'un effort certain de compression des coûts chez nos principaux
fournisseurs. L'opération d'installation ée la société dans de nouveaux locaux, avenue
Montaigne, 'fait l'objet d'an financement particulier qui figure dans Tanne» an
tableau a* S.

TABLSAU ** 1

BUDGET M«
Chiffre

«affairas
da XM-1ML

''1
■UDCBT ISM

EVOLUTION

1MS-1KS
KTBUCTVM

dae rsewttsa.

Utn «miens de fr–cQ (Ea pourcentage.)

Redevance
Publicité ée marquasPublicité collective -,
Recettes commerciales
Produits financiers
Recettes diverses
Reports ds publicité

T*M

M
*1
M
rr
si

MU
• 1M1

1»
« \ 11*
uM

+ T.T
+ M
+ M
– M
-■»
– JM
+ «7

«il
■0M

M

Total 1
Prédpat fonctionnement Mon

taigne

IMS.1 1M04 . + 1M 100

Total 2 201*2
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buu M* S

Dépérit* it fonetiomnmunt.

(Ea mUliom de trnma.)

•UDGCr
iMB

CMftra
4*afialrw

da X7-1-IM1

nxAjvm
KBIT

im la kaaa.

JVTKÊB ■UDGCT
un

ivoumoN

mi i–

(h
paurt–ta<«.)

' (la
Hawwli|« I

Fsrtawari
Inforaatioa
Sports

SabTMtioa* flas A.2
fepréaaatatiaa* à l'étraagar . .

MU
904
10.4

771,1
1«
10.4

– * O)

+ M
+ T
+ 7
+ •
+ 4
+ 7

+ 13 (5)

«U
415
134
au

10.4
m

+ M
+ 7
– 0.1
+ 7*
+ 4
+ T

SanieM Mniqim : .

– charge* 4'laii–ablat ....
» – frmUtioma &F.P. ...,.
– antras Jépeaaas

5«.5
*4
904 – S .

+ M
+ 7

+ 94 («) 90.7
»*
30.1

+ 0.7

1214 ■ 1274

T.D.F. :

– part fl*
– part variable

MM
914 – J.7 (2) + 7

+ 10,1
JMJ
"•7 1 . + M

4804 447J (8)1
k n. A.

MMi fmtinn
MM NUMMti
Sarrieas wawn
Aff MHMrdalN
Mi flaaariai»
Proviaiaa ndtnn«i ...,
»*airn générala

411
7M
MJ
144
104
u

14.4

+ 04 O)

– 1 (4)

+. 10J

+ »
+ 7

+ M
+ m m
+ 04 (0)
– 7
– 0.4
– 4
– U

40.1
074
41
19
114
04
4

1*

+ 104
+ 10,7
+ 124
+ >4
– *4
– 904
– ao
– 104

Total 10704 1904 + «.7

MijMtwt d1 la baaa.

O) SperU : –2 atflUou 4a (tua iwwiyinMliil ) U caapa 4a ■–<» 4a toft-
Ml M2.

42) Fart wUb T.O.F. : réaaataott raada poasibf par l'aaeaN Mimn M
SOU sur mm aaavclla répartitiaa part fixa/ part rariabla

a> LU. A. : riajuetawet U 1> a–trttattoa 4ui la Nkiar 4m cfear«M 100i
éUtmiÙL

(4) Servie* «nuHM : attorta 4* ré4octioa 4aa Irais jfciirm
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Astre* évolutions.

9) f»giwni« : 11 milliens de franc* venant i'ijMtcr m budget de programme*
Bonnré par la* rsssourrss prepre* d« l'exercice UN, Asm la mesure où de* plus-
value* dn recette* et de* écwwtnio* de fonctionnement «root constatées es 1962. Ce
supplément m fgure» pu «Un* la base budgétaire IMS recooductibie *■ UN.

(6) Cherpe* locetnw* : compte tenu des condition* de révision de* différent* baux,
et dans l'hypothèse d'un départ de* emprises Montteswy-Cainou-Broiiolette-George V-
Mmmann à la fia da premier senestr* lMt

(7) Autrtt nimwiIi : + 0,6 million de franc* aa Giratev (90 p. 100 du préciput
Informatique) ; + 1 million de francs acomptes Jeux olympiques 1964.

(S) Services commuai : + 0,0 millioa de francs aux études générales (S0 p. 100 du
préciput informatique).

Budget 1963.

(9) T.D. T. : le total part fixa plus part variable est inférieur de 1 million de frases
à la prévision figura aa cahier de* ebarge* une économie étant attendue sur U
part variable (voir t).

Evolution 1963-1982.

(10) Sociitiw fmteun : révolution (+ 10,7 p. 100) est supérieure à celle des
recettes d'exploitation (+ 7,8 p. 100), car l'assiette 1982 indnt 17 millions de francs
de préciput redevance pour Montaigne.

Tablzau ** S

Charges.
Dépenses de fonctionnement 1 995J
Amortissement des programmes (1) 860
Amortissements corporels 12
A déduira : avance Jeux olympiques – 1

2 UU
Bénéfice avant iOspét 29

Total iï. 2 899,2

_ Produits.

Recettes 2 0164
Produits de l'entreprise (programmes immobilisés) (1) 879

Total < 2 809,3

Csmpta d'écrit ibre flwiwrir préviilemisl.
ImploU.

Programmas lmm*Wlisés 878
lapement ordinaire 10
Equipement Montaigne ;..... (2) 87,f
Remboursement jfMimii m•«».u.» muiu• « • *««,.. 3
ImpM sur les sociétés 3
Accroissement dss bssoins en fonds de roulement » U
Avance Jeu olympiques 1
Apport en eapital S. P. P. 414
Appert an «pital Télé expert *

. 10184

m I/Iiinliifiet en nIm dn steak dss |iigi– est InMtfsnr t se que snpp»
sssn* le maéaMan dn stesk en «nlam* dn Ut d'un déssrltgs prévn en films et en

f 8T mMsns ét taân *n franrn 1NL
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Bénéfice avant impôt 2*
A ■intimait du programmée MO
Amortissements corporel* 12
Versement T. F. 1 Cognac-Jay 27
Préciput Montaigne SO
Prélèvement mu la trésorerie (l) 14,7
Préciput capital t. T. T. 41.8
Préciput capital Télé Export 2

Total 1016.5

Financement opération Montaigne en 1983.
h millions
d» francs.

Charges : –
Investissements *7,7

Ressources :

Utilisation da budget d'équipement ordinaire :
– budget 1982 = sommes figurant en trésorerie au SI décembre 1982. •
– budget 1982 •

Reversement T. F. 1 (Cognacq-Jay) 27
Préciput 1983 20
Reliquat da produit de la vente de Shumann 2.7

•7,7

(1) Ce prélèvement correspond peur 11.7 ■Kie » de francs eu financement de M»
taigne (voir annexe) ell pegrjuhamiBMl» francs» é l'utilisation ta plus-values de recettes
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ANNEXE II

TABLEAUX RELATIFS >• LA SITUATION FINANCIERE
DU ORGANISMES M L'AUDIOVISUEL

TABLEAU M* 1 .
" •

Le budget d'ensemble des organismes du service public
l 4« le communication audiovisuelle.

0> tableau figure page 33 du présent rapport.
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TABLEAU m* S

Évolution d* la réalisation (Ut droits constatés.

ANNEE " MOINS-VALUES PLUS-VALUES
(T.T.C.)

(En million» do franc*.)
1975

1976

1977

1978

UT»

UN "...
1881 ..

1962 (estimation)

»

»

T«;
T.«

»

I
>

»

»

1.0*

03,51

»

»

«7 »

41,35

44.30

as »

TABLEAU m* 4

Évolution du moulant du comptai de télévision.

' Ca tableau figura page 11 du. prêtant rapport. ;

TABLEAU m* I

Montant des versements effectués à T. D. r et à FI. N. C. A. n 1983.

ORGANISMES PAYEURS

ORGANISMES BÉNÉFICIAIRES

TOTALSociété
-

Fiaaco.

Première
société

do
télévision.

Deuxième
société

do
télévision

Sociétés
m s

et
Outre-mer

Etablis
sement

public do
diffusion

. ■ (ta millions do franc* hon taxé*.)

Etablissement publie de diffusion . . .
Institut national do la communica

tion audiovisuelle ...."

3813

>0,4

448.2

41,1

448.2
4*1

MU

413 19.6

1 8344

180,9

Total 182.7 491,3 4«74 407,8 19.8 1 804.7

TABLEAU N° 8

Variations du effectifs depuis 1178.

Ca tableau figure page B h présent rapport.
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TABLEAU m T

Coût global des œuvres sociales (1).

ORGANISMES 1171 1171 1977 1171 1*7 * | !»»• 1981

(En milliers de frase*.)

Radio France 4 «30,5 S 526.2 ! « 434 I • 778 10 245 12 230 29 858.1
T.F.1 3 086 3 823 4 495 S 790 « 789 7 386 7 896.3
Antenne 2 2 710.8 3 451.1 4 256,4 3 049 S 902 7 141 i « 033
F.R.3 9 396 16 990 20 693 22 317 25 500 29 061 M 883

(2)
T.D.F. 7 711,4 « 611 11 647.9 13 575 M 191 18 920 »
I.N.C.A. 1 810 2 152 2 700 4 223 4 722 5 049 « 440.5
S. F. P. 8 664,7 10 125.8 10 988.1 11 693 14 712 17 976 18 356

Total 38 009,4 I 51 749,1 61 664,4 70 555 84 061 I 97 783 101 449

(1 ) Versements à titre Mêlai obligatoire* et non obligatoires, soit :
– la subvention verse* au comité d'entrepris* ;

" – les dépenses directes de la société pour le fonctionnement de certaine* œuvre* ne relevant pas
da comité ( restaurant d'entreprise, équipement colonie de vacances, etc. ) ;

– la participation aux charges communes d'oeuvre* sociale* interorganismes Issus de 1*0.IL T. F. ;
– le coût de fonctionnement du service médical interentreprises et les aide* diverse* accordée*

par l* service de l'action sociale ;
– la contribution patronale peur l'aida au logement ;
– diverse* prestations en nature, subventions aux anciens combattants, etc.
lit Dont les 15.8 millions de francs de charges supplémentaires entraînées par la dispersion géo

graphique de la société.

TABLEAU m* 8

Coût moyen pur agent e» 1980 (1 ).

En franc*

Radio France (2) >

TF 1 : « 156 147

Antenne a 157 341

" FR 3 150 600

T.D.F. 148 900
L.N.C.A. 131768

S. F. P. 148 800

TABLEAU M* •

Evolution det recette» publicitaires de la télévision (hors T. V. A.)
et da volume de la publicité de marque* sur 1«« écrans depuis 1168.

0* tableau figure page M du rapport

(1) Charges sociales comprises.
(2) Radio Franc* a communiqué les coûts moyens par catégorie mais pas de ee4t ■

moyen unitaire.
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ANNEXE III

%

ELEMENTS MM Ll COÛT M CERTAINS PROGRAMMES D'ANTENNE 2

Prix de revient de queiquee production* «Iiniflitliwi :
Sa trance

Téléfilm M minutas : l'a amour mq« „ I J1l W
Mm « x M minute*: OtpOtM X 1S MO «00
ItUâtr*:

Création : Apprendra* Céfaae S 300 000
IMrnUoi : Le Vont» de H. r«mekM 1 400 000

»«

Muatque :
Cmm( M minute*: Berkat >37 MO
0»én : La Ftnt* nduHdf 1 W (00

Dowwtiiw U minutée : Hiatoire de h batelier** 300 000
Mn«iin : FUmitt Mme (w(t unitaire BojrM) 000 000

Variété* :

Grmud Echiquier, 190 minute* (coèt widifl) - 1 300 000
Platin* 4S, 3 minutée teoét unitaire) .. 110 000

tMtn : Tété Tectica, 00 x t BiaitM t 000 000
rUma de cinéma (achat d« droJU) :

L'Ombre nu&t (francaii) 1 000 000
Podre Podrone (étranger) MO 000

Série étrangère (achat d« droit) : Le Plsnitt de* «feg**, I x 100 minute*. 000 000
Série 0 x S5 minutée : CepUmne X. devù M 000 000

Apport Antenne S Il 000 000
Apport extérieur 1 300 000

documentaire 53 ninnte* : trnque, derii gloM ............... 450 000
Apport Antenne 3 300 000
Apport mIMw i , 300 000
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ANNEXE IV

LA WIHTATIOM M « l«l DU RHM • M AHTSMMI »

ta tnmta d-apria fca «tniti Ai préluda à U Wfmtn 4a « rOr te Uia »
w jUk«»i X FM éarmiar

Lwr « taaahtl » aat Mai«aa m n(ard im NfriNUlMM iui Ht priiHÉ 1m
aatraa apéra• 4» ta titrafegia 4» lidirt Tiimt. Mita *atra n»irtwf i'i pas
««Muaité fearair 4'iUtMtratioa ét ea trirta triifnda mriait «a* ea tjyt 4a
prapaa m ft paa fruiri aaa plaça anjéria 4aaa u 4nrwm> parlaMataira :

« O U hiaa daa pu pow w4er ect ar. Ca Nk traia flt JoliM. ■ipmm,
aa H* Nm. «a fan lcgAraa, c'aat toiL Et aUaa Jaaaat. aUaa aajaat fan Faaa. ■ Ta
bian fallafr «aalvi'aa paar valar l'ar uul at c'aat mm aarta 4a >wtiwn. aaa
aacta da pa»4 mai* «tr «'«ppala Albarick. Aa «bat c'aat paa ta to«t Far «ail Mit,
■ va«t laa filaa II laa toaava joliaa at, aUaa» aUaa la troavaat lai4. at Ua )nat
aaaaabla. Et paH il iliwa. Il a"j arriva fat at M aat >>Jiaiaat à baat ««H 44d4a
4a valar Tar. »

• •

« Ta la Hn Wataa. j*a la lilma Frtcka, Ta la patita mni rnù la 44aaaa
da la l>ya«a»a. jr'a 4aax frAraa. H pria aaax maillait la pallia. «ai aaat
laa lagtaiiar» mmmm taata, aa saat 4a«x |ÉMII. Faaalt at Fifaar. miwiat géiata
St Us vianaaat rérliaw laar >«i»aaat Bt a* 1mm a |wai« la patita aaw. Alaaa
la patila law, baa, lia «aat raafaM. •



Réunie le 23 octobre 1982, sous la présidence de
M. Edouard Bonnefous, président, la Commission des
Finances M émis un avis défavorable à l'adoption des crédits
de la communication audiovisuelle, ainsi qu'aux dispositions
du projet de loi de finances s'y rapportant


